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Cette année est très importante pour le fonctionnement et la gestion de notre commune avec le passage 
de notre communauté d’agglomération en Communauté Urbaine.

Les services de Clermont Auvergne Métropole ont travaillé d’arrache-pied avec les services administratifs 
de la commune pour que le transfert des compétences, effectif depuis le 1er janvier 2017, soit mis en place 
dans les meilleures conditions et que cette nouvelle organisation soit une réussite.

En conséquence, notre budget a dû être construit en tenant compte de ces nouvelles données.

La Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées (CLECLT) définira en septembre prochain 
les montants définitivement transférés à la Communauté Urbaine. La métropole se profilant très prochai-
nement, d’autres transferts de compétences auront lieu depuis le Conseil Départemental vers la Commu-
nauté Urbaine.

Le transfert des agents de voirie sur le pôle de proximité de la vallée du Bédat n’ayant été effectif qu’au 
1er avril, la mise en œuvre sera finalisée prochainement.

Le SMTC a lancé au printemps dernier une grande concertation afin d’imaginer ce que devra être le trans-
port de la future Métropole. Les deux premières réunions ont rassemblé des élus ainsi que 120 habitants, 
tirés au sort dans chaque commune, afin que ces derniers contribuent également aux réflexions entamées 
pour ce projet. Ce travail se poursuivra dans les mois à venir.

Nous avons identifié un certain nombre d’habitations à Nohanent qui présentaient de mauvais raccor-
dements aux réseaux d’eaux pluviales et d’eaux usagées. La collaboration avec les services compétents 
permettra de résoudre les problèmes de montée en charge des réseaux lors de gros épisodes pluvieux. 
Les propriétaires concernés seront contactés par la mairie.

Les travaux de mise aux normes des ERP (Etablissement Recevant du Public) et notamment de la salle de 
la Source se poursuivront cette année et l’année prochaine. La réfection des rues des Caves et des Nobles 
est encore en attente des travaux sur le réseau d’eau potable et peut être également sur l’assainissement. 

L’étude concernant le projet d’école a été lancée en début d’année. Une première réunion de présentation 
du dossier a eu lieu au mois de mai. Nous examinons maintenant le plan de financement et devrons être 
en mesure de choisir un scenario à l’automne.

La mise en place de la participation citoyenne suit son cours. Nous vous présenterons plus loin dans ce 
bulletin les points sur lesquels nous travaillons au quotidien.

Je ne peux rester sans évoquer cet incendie dramatique survenu le 6 mai dernier dans lequel une famille 
de Nohanentais s’est retrouvée à la rue et un couple de commerçants a perdu son outil de travail. Ce 
triste évènement a été l’occasion d’un exceptionnel élan de solidarité de la part d’associations et de par-
ticuliers. Je veux vous témoigner ma plus profonde reconnaissance pour tous ces gestes. Une solution 
temporaire a été trouvée pour reloger cette famille.  Au mois d’août, elle emménagera dans un logement 
de la commune. Encore MERCI !

Je terminerai ce mot par une note positive en félicitant l’équipe 1 masculine de basket de Nohanent 
Puy Valeix qui s’est brillamment qualifiée pour le championnat de France de nationale 3. Bravo et bonne 
chance pour la saison prochaine, portez haut les couleurs de notre commune !

Je vous souhaite bonne lecture et espère que vous profiterez pleinement de vos vacances.

Laurent GANET

Maire de Nohanent

Le mot du maire

Chères Nohanentaises, 

Chers Nohanentais,
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Mairie :
Tél. 04 73 62 80 21 - Fax : 04 73 62 87 33
Email : mairie@ville-nohanent.fr  
Site internet : www.ville-nohanent.fr
Secrétariat ouvert les lundis et jeudis de 14h à 18h, les 
mardis, mercredis et vendredis de 9h à 12h et de 14h à 
18h et les samedis de 9h à 12h. Fermeture au public les 
matins pendant les vacances scolaires.

Permanences des élus :
  Maire : les lundis de 16h30 à 18h et sur rendez-vous
Urbanisme et Travaux : les lundis de 16h30 à 18h et 
sur rendez-vous
Finances et Marchés : sur rendez-vous
Affaires sociales et Patrimoine : sur rendez-vous
Animations, Loisirs et Sports : sur rendez-vous
Affaires scolaires et Communication : sur 
rendez-vous

Crèche Petit Passage :
04 73 78 48 19

Maison de Bourg : 
Ouvert du Mardi 13h30 à 18h30  
Vendredi 13h30 à 17h30
Tél. 04 73 60 02 41 - Fax : 04 73 60 02 32

Restaurant communal : 
04 73 62 87 95

Centre de Loisirs (CLEN) : 
04 73 60 02 41 - Céline GODET

Assistante sociale : 
Permanence le 1er mardi du mois à la mairie de 14h 
à 16h30 - 04 73 62 87 86 ou 04 73 15 06 70

Paroisse : 
Offices - 2e et 4e dimanche à 11h - 04 73 37 37 19

Les Numéros Utiles de Nohanent
LA POSTE : 04 73 62 80 00
Ouverture :  Mardi, Mercredi, Jeudi et Vendredi  

de 14h à 17h15 
Samedi de 10h à 12h 

Gendarmerie de Chamalières : 04 73 37 88 05

ASSAINISSEMENT : s’adresser à la mairie

VEOLIA Propreté (ordures ménagères) : 
04 73 98 33 33

CLERMONT AUVERGNE METROPOLE 
(Service Environnement) : 04 73 98 35 39
Florent CHARTRON - Responsable collecte secteur nord

Direction des déchets - Clermont Auvergne  
Métropole - 04 73 98 35 17 

DDE : Subdivision Clermont sud-ouest - 04 73 43 16 00
PERCEPTION : 64, av. Léon-Blum - 04 73 28 42 01
EDF : 0 810 333 063
GDF : 0810 433 063
Médecins
Dr MALLET - 13, place de la Farge - 04 73 60 09 36
Dr MADEBENE - 13, place de la Farge - 04 73 60 09 37
Dr NOYER - 13, place de la Farge - 04 73 60 04 10
Pharmacie 
Mmes TAUVERON et VILMANT - 3, route de Durtol -  
04 73 60 51 34
Dentiste
Dr MAZUEL - 5, route de Durtol - 04 73 60 04 78

Infirmiers
GUETON Françoise - 5, route de Durtol - 04 73 60 09 93
Complexe Santé Bien-être - 43, route de Durtol
GINESTET Romaric - infirmier - 04 73 60 52 86
LINDNER Valérie - infirmier - 04 73 60 52 86
DE LA FOREST Jérôme - ostéopathe - 06 76 07 08 73
BAUSSARD Fanny - orthophoniste - 06 21 24 34 81
VANBRUWAENE Laetitia - orthophoniste - 06 74 47 32 82
RUELLET Claire - esthéticienne - 06 67 42 19 20
Kinésithérapeute
PULIGEDE Pierre - 10, route de Sayat - 04 73 60 50 06
Ergothérapeute
SIMONET Céline - 07 50 91 12 05
Sophrologue praticienne reiki
CURTET Annabelle - 06 30 91 08 29
Déchetterie 63112 Blanzat
 Tél. 04 73 87 63 50 - Du lundi au vendredi 9h à 12h30 
et 13h30 à 19h
Samedi et dimanche de 9h à 19h - Fermée les jours fériés

Autres Numéros Utiles
 SAMU : 15 
Pompiers : 18 
Gendarmerie : 17
Appel d’urgence européen : 112
Centre anti-poison : 04 72 11 69 11
SOS Suicide Phenix : 04 73 29 15 15
SOS Inceste, Violence sexuelles : 04 73 92 78 48
SOS Femmes Battues : 04 73 90 45 59
Allo Enfance maltraitée : 119
Drogues, Alcool, Tabac Infos : 113
Météorologie : 08 92 68 02 63
État des routes : 
A75 : 0 825 00 75 75 / A89 : 0 826 02 20 22
SEMERAP - PEER :  Rue Richard-Wagner BP 60030

63201 RIOM Cedex 
04 73 15 38 38

Le bloc-notes



Agences immobilières
SELLIER Nicole - FONCIA DOCHER InterFRANCE 
04 73 37 23 76

OUEST TRANSACTION IMMOBILIERES BARTHOMEUF  
29 route de Clermont - 04 73 60 04 48

RIBEIRO Ana - 5 allée de Lavas - 06 61 57 82 50

Alimentations
VIVAL - 24 place de la Farge - 04 73 62 80 69

DISAL-BOYER - 15 place de la Farge - 04 73 62 87 02

Architecte
BRUN Bruno - 108 av de la Libération - Clermont-Ferrand 
04 73 92 82 11

Bar 
SNACK-BAR - 5 place de la Farge - 04 73 60 56 93

Bar-Tabac
CAFE-CREME - 32 place de la Farge - 04 73 62 88 49

Boulangerie
HEBRARD Philippe - 7 rue de la Barreyre - 04 73 60 57 93

Carrelage Faïence Mosaïque
Ets MARINHO AFONSO - 5 rue des Petits-Bois  
04 73 60 07 26 ou 06 68 56 02 76 

Carrosserie Mécanique Automobile
REMY (Rogue) - 4 allée du Rivassol - 04 73 62 81 04

Chambres d’hôtes
Mme FRANCK Patricia - 27 route de Blanzat  
04 73 60 07 95

Charpentier
CIRDAIN - 17 place de la Farge - 63830 Nohanent

Chaussures
MEGGIE BOUTIQUE - 1 bis av du 8-mai - Cébazat  
04 73 24 01 51

Centre équestre
ECURIE DE LA GANE - 04 73 60 58 35
ECURIE DE LA LAUZ - 06 78 71 81 59

Coiffure
INFINIT’IF - Place de la Farge - 04 73 60 57 63

Dominique WARNANT - allée des Pradets - 04 73 60 58 65

COUP’ & COIFF’ - Coiffure à domicile - 06 03 85 52 05

Couturière
Mme ENGASSER - 06 71 23 56 12

Couverture - Etanchéité
FRANCE TOITURE - 20 bis rue du Jardinot  

04 73 62 30 99

Dépannage informatique
DÉPANN’CLIC - 06 62 11 85 77

Electricité
CREA - 38, route de Durtol - 04 73 36 43 28

TECHNILEC - 2 rue Trézeire - 06 71 95 28 61

Electricité-Plomberie-Peinture
FRAISSONNET Christian - 5 rue du Chyre - 04 73 62 84 64

Fromagerie
Fromagerie ECUER - place de la Barreyre - le vendredi 
matin

Graveur
SENOTIER - rue Orange Ladoux - Cébazat - 04 73 16 22 56

Imprimerie
PEDAGOFICHE - 8 allée du Rivassol - 04 73 60 59 93

Kinésiologie Spécialisée
MALLET Lydie - Kinésiologie Spécialisée - Gestion du 
stress - Tarologie
24 rue de la Barreyre - 04 73 60 57 71

Lave émaillée
MASSEBOEUF Marie-Catherine - Objets de décorations, 
travaux sur commande, Mobilier
1 route de Durtol - 04 73 88 35 11

Métallerie
MT Métallerie - 38 route de Durtol - 63830 Nohanent 
06 98 81 11 05

Pizzas à emporter
PIZZARELLA - 04 73 31 32 33

Plâtrerie Peinture
CHATRAS - 04 73 62 86 98

Plomberie Chauffage sanitaire
SANIDOME - 5 rue du Jardinot - 04 73 62 81 01 

VERDIER - 48 rue de la Charreyre - 63830 Nohanent 
04 73 29 10 00 - 06 09 35 23 05 

Professeur de Yoga
MALLET Claude - Professeur de Yoga Intégral  
Formateur de professeurs de Yoga agréé FYT
24 rue de la Barreyre - 04 73 60 54 62

Artisans et commerçants  
de la commune
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Etat Civil

ESPINOSA Tom, le 10 juillet 2016
PERET Mila, le 27 juillet 2016
JEANJEAN Rose, Nicole, le 7 août 2016
VEDEUX Castille, Madeleine, Marie,  
le 13 septembre 2016
TOUILEB Yanis, le 22 septembre 2016
JULIEN Léa, Marcelline, le 10 octobre 2016
SARRIO Lana, Thao, le 9 octobre 2016
HEINRICH Emilien, le 8 octobre 2016
PIPET Camille, Marie, Florence, le 16 octobre 2016

NAËL Arthur, le 4 novembre 2016
MONDOR Alice, Augustine, Lucie, le 1er décembre 2016
BRANDELY Paul, Martin, le 20 décembre 2016
PARRY Lison, le 10 février 2017
MIGNOT Enzo, Alexandre, Jean, le 13 février 2017
CITERNE Léna, Bérengère, le 13 mars 2017
VITIELLO Lizzy, Lilou, le 17 avril 2017
FAURE Julie, Mélanie, Jeanne, le 27 mai 2017
DASSOT FARGEIX Tom, le 28 mai 2017

NAISSANCES

2016/2017

DÉCÈS
LOIZEAU Suzanne épouse MARTIN, le 26 juin 2016
MARTIN Yves, le 18 août 2016
CAPILLA CABALLERO José, le 7 septembre 2016
SAILLARD Yves, Jean-Louis, le 21 septembre 2016
FINAUD Hélène, Marie veuve MAMELLE, le 2 janvier 2017
MEDARD Louis, Auguste, Fernand, le 4 février 2017
COSSON Patrick, Charles, le 22 février 2017
MONCHAUX René, le 25 février 2017
MIOCHE Josette, Michèle, le 6 mars 2017
MALGORN Michel, Jacques, Léon, Jean, le 17 avril 2017
RIBOULET Danielle, Jeannette épouse GIROUD, le 18 avril 2017
ROUGERON Marie, Bernadette, Noémie, Camille, le 23 avril 2017

MARIAGES
FARGEIX Cédric, Marcel et MESSAOUD Chantal, le 28 mai 2016
PASCAL Guilhem, Rémy et OGHEARD Jessica, le 28 mai 2016
PRUGNARD Sébastien, Stéphane et KOFFI Affoué, Marie, Laure, le 4 juin 2016
BUET Benjamin, Nicolas, Bruno et DEPIENNE Anaïs, Eliane, Renée, le 8 juillet 2016
BLANCHARD Grégory, Daniel, Joseph et RODRIGUES Christine, le 12 novembre 2016
ANGLAIR Pierre, André, Renaud et GÉRARD Maureen, Patricia, Estel, le 17 décembre 2016
DASSOT Christophe et FARGEIX Anne-Sophie, Pauline, le 18 février 2017
ANTUNES Alexandre, Emmanuel et COUTARD Céline, Mireille, Renée, le 15 avril 2017
FERNANDEZ GARCIA Maximo et ALVAREZ Pacita, le 3 juin 2017
BOURDON Jean, François et GOIGOUX Françoise Yvette, le 3 juin 2017



Vie de la Commune

•  Poursuite de la baisse des dotations de l’État : - 35 384 €

•  Opération d’ordre entre section : 50 000 € (montant transféré du budget de 
fonctionnement au budget d’investissement)

•  L’imputation au budget de fonctionnement de travaux de  voirie budgété sur l’investissement : 24 852,60 €

•  Indemnité de réaménagement de prêt : 11 345 €

Les dépenses
Le total des dépenses 2016 est en hausse de 4 % par rapport 
à 2015. 

Les charges à caractère général sont en augmentation de 
7 % en raison de l’imputation au budget de fonctionnement 
de travaux de voirie. 

Les charges de personnel sont en diminution de 3 %. Cette 
diminution est principalement due aux congés longue 
maladie.

Les opérations d’ordre entre sections sont en augmentation 
de 62 %. Cette augmentation s’explique par l’opération de 
50 000 € citée plus haut.

Les autres charges de gestion courante ont baissé de 6 % et 
les charges financières sont en hausse de 7 % du fait du réaménagement de prêt.

Les recettes
Les recettes de l’exercice 2016 sont en hausse de 0, 37 %.

Les produits et services correspondent à la facturation des services 
(Accueil périscolaire, restaurant scolaire,…) et aux subventions de 
la CAF, ils sont en hausse de 1 %.

Les impôts et taxes qui englobent l’ensemble de la part communale 
des impôts locaux et différentes dotations sont en hausse de 1 %.

Les dotations et participations sont en baisse de 10 % principale-
ment en raison de la baisse des dotations de l’État. Il est à noter que, 
par rapport 2014, la baisse de cette dotation représente un manque 
de 80 000 € par an pour notre commune.

Les autres produits de gestion courante sont en baisse de 11 % no-
tamment en raison de la fin des conventions avec Logidôme.

Dans les années à venir, la municipalité va se concentrer sur l’amélioration du résultat d’exploitation afin de 
dégager le financement nécessaire aux investissements à venir. Ce travail sera fait en étant vigilant sur le main-
tien des services. Les agents seront aussi associés et impliqués dans cette démarche.

Dette
Au 1er janvier 2017, la dette de la commune s’élevait à 1 786 000 € contre 1 982 000 € un an plus tôt. Pour 
rappel, la dette a culminé à 2 314 000 € en 2014. La baisse de la dette était vitale pour la santé financière de 
la commune. Cette réduction de plus de 500 000 € en 3 ans est donc une très bonne chose. Elle résulte d’un 
choix d’investissements à minima dans notre commune. Le conseil municipal et les agents vont continuer à 
travailler sur la réduction de la dette pour redonner à la commune ses capacités d’investissement. 

EXERCICE 2016
L’exercice 2016 s’est terminé sur un résultat négatif de - 23 287,70 €, 

résultat qui s’explique par les points suivants : 
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Vie de la Commune
BUDGET 2017
Le budget de fonctionnement 2017 a été construit dans un contexte marqué par le passage en communauté 
urbaine. Les charges liées aux compétences transférées sont « reversées » par la commune à Clermont Au-
vergne Métropole. Ce transfert concerne les dépenses liées à la voirie (éclairage, nettoiement,…) et les charge 
de personnel associées aux agents transférés (3 agents pour notre commune dont 2 à temps plein). Mais nous 
devons aussi gérer un transfert d’environ 100 000 € du budget d’investissement vers le budget de fonction-
nement sans recette complémentaire. Nous avons donc dû réduire les dépenses d’un montant équivalent. Il 
est a noté qu’une nouvelle commission d’évaluation se tiendra avant fin septembre pour fixer de manière 
définitive le montant des charges transférées.

La construction du budget a été guidée par les mêmes ambitions que les années précédentes :

•  Réduire la dette : l’emprunt avec le taux d’intérêt le plus élevé (6,5 %) sera soldé cette année en optimisant 
la trésorerie. En plus d’assainir la situation de la commune, cette démarche permettra aussi de réduire les 
charges financières.

•  Rationaliser les charges à caractère général (mise en concurrence pour la fourniture de produits d’entretien, 
de denrées alimentaires, …).

•  Actualiser les tarifs de certains services (location des salles, services scolaires, …).

Le budget de fonctionnement 2017 s’équilibre à 2 075 000 €, soit 30 000 € de moins qu’en 2016. 

Dépenses
Au niveau des dépenses, les Fonds de Péréquation Intercom-
munale et Communale correspondent aux 292 322 € que 
nous reversons à la Communauté Urbaine au titre des trans-
ferts de charges. 

Les charges à caractère général ne représentent plus que 
20 % du budget en raison du transfert de certaines d’entre 
elles à la Communauté Urbaine. 

Il est à noter que les charges de personnel associées à un 
agent du CCAS sont transférées sur le budget de la com-
mune car cette personne n’effectue plus de mission pour 
cette structure. 

Les charges financières passent de 4 % à 3 %.

Recettes
La poursuite de la baisse des dotations de l’État ainsi que la 
disparition de l’attribution de compensation (transfert vers la 
Communauté Urbaine) sont très impactantes. 

Nous attendons une augmentation des produits et des services 
correspondant à l’augmentation de la fréquentation des ser-
vices scolaires et la hausse de tarifs de certains services.

Ce budget est très ambitieux et nous allons nous atteler à le 
respecter.
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CÉRÉMONIES

LA BANQUE POSTALE
Les services de la Banque Postale sont venus nous rencontrés en ce début d’année pour faire le 

bilan de l’activité du bureau de Nohanent.

Entre l’année 2013 et 2016, la fréquentation de l’agence a chuté de 36 %. De ce fait, les responsables de la Banque 
Postale nous ont présenté les nouveaux horaires applicables à partir de septembre 2017 : ouverture tous les après-
midis de la semaine de 13h30 à 17h00.

Après négociation, nous avons demandé la fermeture du bureau de poste un après-midi et l’ouverture le samedi 
matin afin d’offrir aux Nohanentais un créneau horaire plus en adéquation avec leurs occupations.

A compter du 1er septembre 2017, les horaires d’ouverture de la Banque Postale de Nohanent seront les suivants :

Du mardi au vendredi après-midi : 14h00 à 17h15

Samedi matin : 10h00 à 12h00

Cet accord est signé pour deux ans. En effet, si la fréquentation du bureau de Nohanent continue à reculer, la Banque 
Postale nous a fait savoir que la commune ne pourrait conserver son agence en l’état.

19 mars

8 mai
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Vie de la Commune

PARTICIPATION CITOYENNE
Le 20 mars dernier, la brigade de gendar-
merie de Chamalières a présenté comme 
chaque année le bilan des délits et mé-
faits de l’année 2016. Cette présentation 
concernait les communes d’Orcines, Dur-
tol, Chanat la Mouteyre, Sayat, Blanzat et 
Nohanent. S’il est à noter que les cambrio-
lages sur ce secteur sont en augmentation, 
les statistiques montrent que notre com-
mune est la moins touchée sur cette zone 
avec 2,8 infractions pour 1000 habitants. 
Pouvons-nous mettre ces bons chiffres sur 
le compte de la participation citoyenne ? 
Il est peut-être encore trop tôt pour se 
prononcer mais il est très important de 
continuer à renforcer le maillage de ce 
dispositif sur Nohanent. Toute personne 
qui souhaite rejoindre ce dispositif peut s’inscrire en mairie.

Un grand merci à toutes les personnes impliquées dans cette démarche !

LOGEMENTS SOCIAUX
La société OPHIS, propriétaire d’un terrain constructible rue du Jardinot, nous a présenté son projet de réali-
sation de 14 logements sociaux.  Ayant été informés de nos problèmes d’infrastructures, notamment scolaires, 
cette société avait, à notre demande, reporté ce projet initialement prévu en 2014. Elle souhaite aujourd’hui 
déposer le permis de construire à la fin de l’été. Dans ce cas, les travaux débuteraient en décembre 2017 et la 
livraison des logements serait programmée pour septembre 2019.

Dans le même domaine, les travaux de construction de trois logements sociaux dans le cadre de la réalisation 
de l’AFU de Tramonte, rue du Piot, a débuté. Le bailleur social est Auvergne Habitat.

VIDANGE DU BASSIN D’ORAGE
Le 10 mai 2017, des élus de Nohanent et Blanzat, des agents de Clermont Auvergne Métropole et des respon-
sables des différentes associations ayant une activité sur le bassin, notamment les pêcheurs, ont participé à 
une réunion concernant la vidange du bassin d’orage, salle de la Muscade à Blanzat. 

Cette vidange est une obligation réglementaire et doit être réalisée tous les cinq ans. 

La vidange devrait être effectuée immédiatement après la clôture de la saison de pêche (mi-octobre) pour une 
durée de 15 jours environ.

Le bassin restera à sec jusqu’à la fin de l’hiver pour laisser sécher les boues. Ensuite, le curage débutera pour 
une remise en eau prévue fin juin 2018.



REVENTE D’UN BIEN COMMUNAL
La Commune de Nohanent a été sollicitée par une personne souhaitant acheter un bien immobilier situé 1 rue de 
la Barreyre pour y implanter un commerce.

Après expertise des services des Domaines, ce bien a été estimé à 75 000 €. Cette maison avait été acquise par l'EPF 
SMAF à la demande de l’ancienne municipalité pour un montant de 100 000 € avec le projet de la transformer en 
une bibliothèque communautaire.

Après vérification auprès du Président de Clermont Auvergne Métropole, M. Olivier Bianchi, il s’avère qu’il n’y a 
jamais eu un projet d’intérêt communautaire pour ce bien. 

Par conséquent, la Municipalité a fait le choix de s’en séparer à la condition de ne pas le revendre à un prix inférieur 
à celui payé lors de l’acquisition, ce qui sera le cas. Cette transaction permettra l’ouverture d’un nouveau commerce 
dans le centre bourg de Nohanent.

CONVENTION  
AVEC LE MINISTÈRE DE LA DÉFENSE
La commune a signé une convention avec le Ministère de la Défense qui recherche des personnes volontaires 
réservistes.

Actuellement, il y a 30 000 agents réservistes disponibles et le besoin est de 80 000 €. Le Ministère de la Défense a 
donc sollicité les collectivités territoriales et les entreprises afin de mettre à disposition agents/salariés volontaires 
pour effectuer des missions de sécurité d’une durée de 6 à 30 jours par an. Les agents doivent être volontaires. La 
collectivité continue à indemniser l’agent. La mise à disposition des agents se fait en concertation avec la collectivité.

NOUVEAUX CONTAINERS À VERRE
Devant l’augmentation de la population de Nohanent (2139 habitants au dernier recensement), les services de Cler-
mont Auvergne Métropole nous ont informés de l’installation de deux nouveaux containers à verre.

Le premier a été installé à proximité de la ZAE de Rivassol et le second à proximité du parking du bassin d’orage.

N’hésitez pas à les utiliser !

CONTRAT PHOTOCOPIEURS RISO
Comme vous avez pu le lire dans nos bulletins précédents, l'équipe municipale précédente avait engagé la commune 
par deux contrats de location de duplicopieurs signés avec la société RISO, pour un montant total de près 150 000 € 
sur 6 ans en plus des 1 000 € par trimestre de coûts de copies.

Ce montant astronomique étant inacceptable, nous avons saisi le Tribunal Administratif afin qu'il statue sur cette 
affaire.

Par un jugement du 4 avril 2017, le Tribunal a prononcé la résiliation de ces contrats sous un mois en relevant notam-
ment que la commune avait manqué aux obligations de publicité et de mise en concurrence prévues par le code des 
marchés publics et que « les agissements du maire, dans sa volonté de signer au plus vite les contrats en litige, avant 
même la délibération du conseil municipal l’y autorisant, révèlent une légèreté dans son comportement ».

Nous mettons bien évidemment l'intégralité du verdict à disposition de toute personne désirant en prendre 
connaissance.

Dès l'annonce de cette bonne nouvelle, le secrétariat de mairie a réalisé un cahier des charges afin de lancer une 
consultation pour la location de deux copieurs en totale cohérence avec nos besoins. Le montant de ce nouveau 
contrat ne devrait pas excéder, d’après une première estimation, la somme de 25 000 € sur 5 ans.
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Action sociale
LE COIN DES SENIORS
Les ateliers séniors se sont achevés le lundi 19 juin avec la journée organisée à Saint Rémy 
sur Durolles au Domaine du Rocher. 

Cette année aura été ponctuée par des ateliers de création (bi-
joux, magnets…) mais aussi la confection de couvertures tout au 
long de l’année qui ont été offertes par les séniors lors de la visite 
à l’APA de Gerzat.

Un partenariat avec le Jardin Botanique d’Auvergne a été mis en 
place : au programme visite du jardin botanique à Blanzat, re-
censement des plantes, fleurs, mauvaises herbes, petites recettes 
maison et quizz sur les plantes.

Des sorties cinéma, les visites de Châtelguyon et de l’incinéra-
teur sont venues compléter le programme, sans oublier les sor-
ties « courses ».

Les ateliers « mémoire » ont fait leur retour en ce début d’année 
2017 et se sont terminés en mai.

Nous travaillons actuellement sur le nouveau programme d’activités pour la rentrée prochaine. Il sera 
distribué comme à l’accoutumée à tous les séniors.

Pour de plus amples renseignements, n’hésitez pas à contacter la Maison de Bourg au 04 73 60 02 41. 

Divers 
travaux 

dans 
l'école

Réfection du sentier 
menant  

à Puy Valeix

Martine MICHEL

Christian SIMONET
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URBANISME
PERMIS DE CONSTRUIRE
En 2016, la commune a délivré 16 permis de 
construire pour de nouvelles maisons. Nous avons 
donc toujours de nouveaux arrivants qui viennent 
augmenter le nombre d'habitants dans notre com-
mune. Ils ont construits sur des terrains particuliers 
et dans les A.F.U. de la Saussade et des Plantades.

Nous nous réjouissons de l’arrivée de ces familles, 
signe de la qualité de vie à Nohanent.  Ainsi le nombre 
d’enfants scolarisés augmente mais notre capacité 
d’accueil reste limitée. Devant cette situation, il est 
facile de comprendre que nous devons traiter les pro-
blèmes de capacité de la commune (stationnement, 
assainissement, école) avant d’envisager la poursuite 
de l’accroissement de la population.

BÂTIMENTS COMMUNAUX
De nombreux travaux de mise en conformité (acces-
sibilité, mise aux normes…) ont été effectués depuis 
notre arrivée et se poursuivront dans les années à 
venir. Quelques réalisations du service technique 
vous sont présentés à la page précédente.

VOIRIE
Comme vous le savez, la commune a transféré la com-
pétence voirie et espaces verts à Clermont Auvergne 
Métropole depuis le 1er janvier 2017. L'entretien de 
nos rues et le fleurissement de notre commune ne 
nous appartient plus. 

Ces deux services sont maintenant assurés par une 
équipe d’agents communautaires basée à Blanzat. 
Si vous constatez toute anomalie sur la voirie, vous 
pouvez le signaler auprès de PROXIM’ CITÉ en vous 
connectant sur le site internet :
https://www.clermontmetropole.eu/fr/outils-
pratiques/proximité/ ou en appelant au numéro 
AZUR : 0800 300 029 (prix d’un appel local).

UN GESTE CITOYEN
La propreté de notre commune est l’affaire de tous. 
Nous constatons encore trop de déjections canines 
sur la voie publique. Des sacs spécialement prévus à 
cet effet sont à votre disposition à la mairie 

Nous pouvons déjà œuvrer pour la propreté de notre 
commune en arrachant les mauvaises herbes qui dé-
corent les trottoirs devant nos maisons.

RÉFECTION DE CHAUSSÉES
Les travaux de réfection des chaussées des rues des 
Caves et des Nobles ainsi que le bas de la rue de 
Trezeire ont été votés. Ces travaux débuteront après 
la reprise de connexions au niveau des compteurs 
d’eau dans la rue des Caves (conduite en plomb). 
Cette dernière opération doit être menée par le Syn-
dicat de Basse Limagne.

RÉSEAU EAUX USÉES /  
EAUX PLUVIALES
Nous devons revoir, en accord avec la SEMERAP, les 
réseaux d’eaux pluviales et usées dans certaines 
zones de la commune.

Une cinquantaine de maisons qui déversent actuel-
lement leurs eaux pluviales dans le réseau d'eaux 
usées ont été identifiées. Cette anomalie engendre 
une montée en charge dans les canalisations avec des 
risques de trop-plein et de dégâts importants. Les pro-
priétaires concernés vont être informés et devront se 
mettre en conformité avec la loi.

CIRCULATION ET 
STATIONNEMENT
Le marquage au sol « Zone bleue » avec la pose de 
panneaux, principalement place de la Farge, sera réa-
lisé par les agents de la Communauté Urbaine.

Afin de limiter la vitesse pour la traversée de Noha-
nent, la municipalité réfléchit à une seule limitation 
de vitesse : 30 km/h dans tout le village.  A chacun de 
la respecter pour la sécurité de tous. Les panneaux 
seront mis à toutes les entrées de Nohanent, les pan-
neaux inutiles seront retirés.

Le « cédez le passage », route de Clermont sera sup-
primé et transféré à la sortie du lotissement allée de 
la Cheyre. 

Christian SIMONET
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Equipe enseignante
TPS/PS/GS : Sylvie Bignet

PS/MS : Catherine Boyer

PS/GS : Marie-Aude Ollier

CP/CE1 : Carine Dadet

CE1 : Valérie Touratier

CE2 : Caroline Vellard / Roland Saraiva

CM1 : Mylène Veysseyre

CM1/CM2 : Chantal Jarrige / Véronique Delage

Intervenante EPS : Véronique Maresca

Intervenante musique (Ecole de musique de la val-
lée du Bédat) : Mathilde Karveix

ATSEM : Marie-Laure Brun, Jessica Gillier, Noémie 
Cardes

Directrice : Chantal Jarrige

Tél. 04 73 60 57 99

L’école accueille 197 élèves répartis sur 8 classes.

Les temps forts de l’année 
2016/2017 
FESTIVITES DE NOEL

Le traditionnel marché de Noël a eu lieu le 13 dé-
cembre à la salle de la Source. L’Amicale Laïque a or-
ganisé la fête de Noël le 16 décembre avec visite du 
Père Noël et spectacle offert aux enfants.

FESTIVAL DU COURT METRAGE

Toutes les classes sont allées à Clermont-Ferrand 
pour assister à une séance du court métrage lors du 
Festival du Court Métrage en février. Cette sortie a 
été financée par la coopérative scolaire et l’Amicale 
Laïque.

PROJET MUSIQUE INTERCOMMUNAL 

La classe de CM1 de Mme Veysseyre a participé à 
un projet intercommunal proposé par l’école de 
musique de la vallée du Bédat. Ce projet avait pour 
thème « L’impressionnisme ». 6 classes des communes 
de Blanzat, Châteaugay, Cébazat, Durtol et Nohanent 
ont présenté un spectacle composé de chansons et 
tableaux sensoriels au Sémaphore de Cébazat, samedi 
11 février.

EPS/NATATION

La classe de CM1/ CM2 a bénéficié d’un cycle « initia-
tion au tennis de table », en décembre et janvier.

La directrice remercie l’association du tennis de table 
qui prête ses installations et matériel chaque année 
à l’école.

Tous les élèves du CP au CM2 ont pu bénéficier 
d’un cycle de 8 séances de natation à la piscine de 
Chamalières.

Les classes de CP au CM2 ont participé à l’opération 
basket école en partenariat avec le club de basket 
de Nohanent Puy Valeix. A l’issue d’un cycle de bas-
ket, animé par Véronique Maresca, les élèves ont reçu 
12 ballons de baskets et des diplômes.

INTERVENTION DE CLERMONT COMMU-
NAUTE : tri des déchets 

Une animatrice de Clermont Auvergne Métropole a 
assuré une formation sur le tri et le recyclage des dé-
chets dans les classes de Mmes Ollier, Bignet et Boyer.

INTERVENTION DES ANIMATRICES DU CPIE : 
Biodiversité en milieu humide

Les classes de CP/CE1 et CE1 ont travaillé sur l’étude 
de la biodiversité au bassin de rétention de Nohanent. 

Au cours du mois de juin, les élèves sont allés sur le 
terrain avec une animatrice du CPIE pour découvrir 
la faune et la flore. 

ECOLE PRIMAIRE - NOHANENT
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CLASSE DECOUVERTE CE1 et CE2  
Mmes Touratier et Vellard

Ces 2 classes sont allées en classe découverte, à La 
Bourboule, les 23-24 mars. 

Thème de la sortie : Les volcans

1er jour : Randonnée au Puy de la Vache et découverte 
de la Vallée de Chaudefour 

2ème jour : Activités et visite au parc de Vulcania

CLASSE DECOUVERTE GS/CP et CP/CE1  
Mmes Ollier et Dadet

Ces 2 classes sont allées en classe découverte, à La 
Bourboule, les 10-11-12 avril. 

Thème de la sortie : le Moyen âge

1er jour : Balade au lac Pavin et à Besse en Chandesse

2ème jour : Visite de la Grotte de Jonas et du Château 
de Murol

3ème jour : Ateliers médiévaux au centre de la Bour-
boule : combat, danse, jeux de société 

Sortie Classes des CM1 et CM1/CM2,  
Mmes Veysseyre et Jarrige

Elle est divisée en 2 parties.

6 juin : Sortie autour du volcanisme en Auvergne

Programme de la journée

- Activités et visite au volcan de Lemptégy

- Visite de la grotte de Volvic

16 juin : Sortie à Lyon

Pour faire suite au projet impressionniste, les élèves 
se sont rendus à Lyon pour visiter l’Institut Lumière 
retraçant l’histoire des premiers films au XIXème siècle. 
Ils ont pu visiter le musée Lumière et assister à des 
projections de films tournés par les frères Lumière.

Sortie des classes de TPS/PS/MS et MS/GS 
Mmes Bignet et Boyer

Elle est divisée en 2 parties.

1er juin : Visite de la médiathèque de Cébazat sur la 
matinée.

27 juin : Ces deux classes se sont rendues au parc 
animalier d’Ardes sur Couze.  Au programme, des ac-
tivités pédagogiques et une visite du parc.

Toutes ces sorties, toujours gratuites quand elles se 
déroulent sur une journée, représentent un budget 
conséquent. 

Cela ne serait pas possible sans les efforts financiers 
consentis par la mairie, l’amicale laïque et la coopé-
rative scolaire. 

BAL AUVERGNAT

Toutes les classes se sont inscrites dans le disposi-
tif Tradamuse. Les élèves ont appris une dizaine de 
danses auvergnates. 

Samedi 17 juin, un bal auvergnat animé par le groupe 
de musique traditionnelle Pérotine a eu lieu.

Ce bal a été suivi de la traditionnelle kermesse orga-
nisée par l’Amicale Laïque. 

L’équipe enseignante vous souhaite à tous de très 
bonnes vacances.
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ACCUEIL PÉRISCOLAIRE MATERNEL
Cette année marque le troisième anniversaire de l’ac-
cueil périscolaire suite à la mise en place des nouveaux 
rythmes scolaires. Elle est donc aussi l’année durant la-
quelle l’organisation a été stabilisée. Le quotidien de l’ac-
cueil de loisirs est en place et toute l’équipe d’animation 
participe à la vie de l’école en faisant en sorte que les 
enfants s’y sentent bien. Dans cet ensemble de services, 
arrêtons-nous sur deux temps particuliers :

LES TAPS
Nous avons constaté une baisse des inscriptions cette 
année. Cela peut être dû au fait que l’effet de nouveauté 
est passé. Nous avons aussi connu plus de difficultés à re-
nouveler l’offre d’activités. Les enfants qui y participent 
apprécient pourtant toujours les ateliers. Les TAPs se doi-
vent d’être des temps récréatifs, car en fin de journée, 
l’attention est difficile à capter. Dans une journée char-
gée pour l’enfant, nous engageons une réflexion sur une 
éventuelle évolution de ce temps pour les années à venir. 
Le but est d’aller vers un fonctionnement plus souple où 
les enfants pourraient choisir parmi les propositions de 
l’équipe d’animation.

LE MERCREDI 
APRÈS-MIDI
C’est un moment à part dans la vie de l’accueil de loisirs. 
C’est en effet celui où nous avons le plus de temps avec 
les enfants. Il permet notamment l’organisation de sor-
ties. Elles sont importantes car elles permettent l’éveil 
des enfants à leur environnement proche. Elles permet-
tent aussi de changer de cadre et de sortir de l’école. 
Cette année, nous avons organisé des sorties séparées 
avec les petites sections, pour leur permettre de faire la 
sieste. 

Depuis le mois de mai, nous avons mis en place un fonc-
tionnement qui permet le jeu spontané, tout en pro-
posant des activités. Le rythme de l’après-midi est plus 
calme pour les enfants et les thèmes permettent de re-
nouveler régulièrement ce qui leur est proposé.

Nous profitons de ce bulletin pour vous annoncer que 
Guillaume, directeur de l’accueil périscolaire maternel, 
a décidé, pour des raisons personnelles de se mettre 
en disponibilité. Nous le remercions de tout ce qu’il a 
apporté à ce service et de son implication pour servir 
au mieux les enfants. Nous lui souhaitons aussi bonne 
change pour ces nouveaux projets.

Le recrutement de son remplaçant est en cours et sera 
effectif pour la rentrée prochaine.

CLEN
Le centre de loisirs a fonctionné durant toutes 
les vacances scolaires. Toussaint et son lâché de 
ballons pour Halloween, février et sa sortie ski avec l’école ESF de Chas-
treix, le printemps et son renouveau avec le Gravity du Brézet ou le 
Laser Game et ses nouvelles salles. Sans oublier les activités manuelles 
dont la confection de chocolats et la venue d’intervenants comme la 
maison des jeux. Une grande chasse aux œufs a été organisée pour 
l’ensemble du centre. Les plus jeunes ont pu s’essayer à la voltige au 
centre équestre de la Bride des Dômes, aller à la piscine de Riom, se 
rendre à un spectacle de théâtre ou bien encore faire de l'accrobranche 
et participer à un ciné goûter.

Les sorties estivales avec des activités nautiques feront leur grand re-
tour pour les vacances d’été.

Cyril MALLET

Sylvie ANTUNES
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Pour terminer leur cursus scolaire à l’école élémentaire de Nohanent, un groupe de volon-

taires s’est constitué pendant les TAP afin d’organiser la traditionnelle fête des CM2…

Au menu, des jeux, des ateliers et d’autres surprises qui se dérouleront le mardi 27 juin à la Maison de la Source 
en présence d’élus, des anciens CM2 et de l’Amicale Laïque.

L’occasion de leur souhaiter beaucoup de réussite dans leur nouvelle étape scolaire au collège !

L’année qui s’achève a été riche en propositions d’activités périscolaires. Nous remercions chaleureusement 
les parents venus partager leurs compétences auprès des enfants à savoir Mme Trillaud, Mme Pradeyrol et Mme 
Dinée sur les thématiques des premiers secours et de la langue des signes. Les pompiers de Blanzat nous ont 
ouvert leur caserne pour une séance de découverte. A noter aussi la belle surprise d’avoir eu droit à la venue 
du célèbre rugbyman de l’ASM Elvis Vermeulen lors des démonstrations de fonctionnement et d’utilisation 
de défibrillateurs. 

Comme chaque année, les animateurs de la commune ont proposé des activités diversifiées : cirque, expé-
riences scientifiques, modelage, jardinage et beaucoup de propositions sportives grâce à l’animateur sportif 
de Nohanent Puy-Valeix.

ACCUEIL PÉRISCOLAIRE ÉLÉMENTAIRE
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En cette matinée du samedi 21 janvier 2017, que d’agitation 

dans la salle du Conseil. Les enfants de Nohanent de CM1, CM2, 

6ème et 5ème étaient appelés aux urnes pour la 1ère fois pour 

l’élection du Conseil Municipal des Jeunes. 11 enfants avaient 

déposé leur candidature accompagnée de leur projet : de 

l’installation d’un skate park à celle d’un rucher communal ! 

Lors du 1er conseil municipal, les conseillers ont choisi deux projets, parmi 
bien d’autres, qu’ils souhaitaient mettre en œuvre rapidement. Le premier projet a vu la créa-
tion d’un potager. Les jeunes conseillers ont planté pommes de terre, fraisiers, petits pois et 
rhubarbe, avec les conseils avisés du président de l’association « Jardins Botaniques », M. Fourvel. Ils souhaitent 
ainsi pouvoir faire découvrir les légumes et les fruits connus mais surtout moins connus à leurs camarades.  A tour 
de rôle, ils consacrent une heure pour aller arracher les mauvaises herbes, arroser et surveiller l’évolution de leurs 
plantations.

Le deuxième projet consistera à faire une collecte de jouets et vêtements en bon état qui seront revendus lors de la 
brocante mi-septembre, à Nohanent. L’argent récolté permettra d’acheter des jouets neufs pour les enfants malades 
du CHU Estaing.

Vous pouvez d’ores et déjà faire du tri et préparer les jouets et vêtements qui ne sont plus utilisés par vos enfants !
•  Date de collecte des jouets/vêtements : samedi 9 septembre de 9h30 à 12h00 à la Maison de la Source
•  Date de la vente : samedi 16 septembre 2017

CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES DE 
NOHANENT : C’EST PARTI POUR DEUX ANS !
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Le cabinet d’étude SEAU a été choisi en début d’année suite à un appel d’offre. 

Nous lui avons confié la mission d’étudier différents scenarii pour résoudre le 

problème de capacité d’accueil scolaire de notre commune. 

L’équipe projet en charge s’est rapidement mise au travail en collaboration avec les services de la commune. Une 
première réunion de présentation a eu lieu le 9 mai en présence de l’équipe enseignante, des parents d’élèves élus, 
d’agents communaux et des élus en charge du dossier. Le premier point a été de valider le besoin en termes de 
surface, nombre de salles et de locaux techniques. Le second fut l’occasion pour la SEAU de nous présenter l’état 
d’avancement de l’étude et a permis de faire émerger 2 possibilités. La première consiste à effectuer des travaux sur 
les bâtiments existants. Cette piste est beaucoup plus compliquée que nous l’appréhendions notamment à cause 
de la surface au sol disponible et l’impact des normes en vigueur. Il semble impossible de répondre aux besoins de 
cette façon. La deuxième concerne la construction d’un nouvel ensemble de bâtiments sur un terrain nu. Ce projet 
nous permettra de répondre exactement aux besoins et à l’ensemble des normes. De plus, il nous permettrait de 
valoriser l’existant. Dans les 2 cas, il reste encore du travail d’étude pour aller dans le détail de chaque projet. La 
prochaine étape est le travail au niveau comptable et avec les banques sur la capacité financière de la commune sur 
la base des 2 scenarii en cours d’étude.

La sélection du projet sera faite avant la fin de l’année, et nous pourrons vous le présenter à ce moment-là.

PROJET ÉCOLE

Cyril MALLET

Isabelle DUVAL
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ECOLE DE MUSIQUE DE LA VALLÉE DU BÉDAT
Entre éducation et ouverture 
aux autres 
Lieu d’enseignement et de transmission des savoirs, 
l’école de musique est avant tout un lieu de ren-
contres, de partages, et de créations qui s’ouvre aussi 
à d’autres publics favorisant ainsi les échanges cultu-
rels à différentes échelles. 

Dans une société où le fait culturel recherche sans 
cesse sa place, notre école de musique assume pleine-
ment sa mission première de formation aux pratiques 
artistiques mais aussi son rôle éducatif, civique, social 
et d’intégration.

En effet, si elle est sur le territoire une référence pé-
dagogique en matière d’enseignement artistique, il ne 
faut pas négliger que dans cet établissement se croi-
sent chaque semaine près de 600 élèves et leurs fa-
milles : une mini société en somme où l’on y retrouve 
tous les codes de la civilisation actuelle.

Pratiquer la musique c’est apprendre à développer 
des valeurs telles que la découverte du plaisir au tra-
vers de l’effort, la persévérance, l’écoute, l’humilité, 
la confiance en soi, l’esprit critique, la responsabilité, 
la tolérance, le respect de la différence… finalement 
toutes les règles qui permettent d’appréhender le 
vivre ensemble.

L’école de musique dont la création et l’existence ré-
sultent d’une volonté forte des cinq communes de la 
vallée du Bédat de se doter d’une structure publique 
d’enseignement spécialisé est un service auquel la 
population reste particulièrement attachée.

C’est dans cet esprit, et forts de ce constat, que les 
professeurs et les musiciens de l’école de musique 
développent chaque année différents projets et ac-
tions variés, recherchant ainsi à partager leur savoir-
faire et savoir-être pour ainsi s’ouvrir aux autres. 

 

Sept chiffres à retenir, comme 
les sept notes de la gamme !
•  5 communes partenaires (Cébazat, Châteaugay, 

Blanzat, Nohanent et Durtol)

•  10 ensembles de pratiques collectives (orchestres, 
chœurs, ateliers…)

•  22 disciplines enseignées

•  30 professeurs de musique

•  60 concerts ou manifestations réalisés cette année

•  426 heures de cours dispensés chaque semaine

•  594 élèves inscrits 

Petit florilège des diverses actions portées 
par nos musiciens cette année

Ouverture de deux nouvelles 
disciplines 
L’arrivée de la commune de Nohanent dans l’école 
de musique de la Vallée du Bédat a non seulement fa-
vorisé l’accès aux cours à plus de jeunes mais a aussi 
permis l’ouverture de nouveaux ateliers, sous forme 
de cours collectifs :

•  Destiné aux guitaristes débutants ou confirmés, 
l’atelier de guitare d’accompagnement propose un 
rapprochement entre les musiques populaires ou 
traditionnelles et celles dites savantes. L’objectif est 
de permettre aux élèves de comprendre les diffé-
rentes musiques qui nous entourent, d’être capable 
de jouer en toute situation et d’acquérir le langage 
commun à tous les musiciens.

•  L’atelier de musiques actuelles amplifiées « Zic-
zaK », ouvert aux musiciens à partir de la fin du 
premier cycle (5ème année d’instrument), leur per-
met de développer encore plus leur pratique instru-
mentale au travers de morceaux d’esthétiques rock, 
pop, soul, jazz, funk…

L'ensemble est ouvert à tous musiciens (cuivres, bois, 
percussions, cordes, chant...) horizons divers et de 
tout âge.

Concerts d’hiver 
De la musique et du 7ème art, 
le tout « fait maison » !
On sait que les concerts d’hiver de l’orchestre d’har-
monie nous réservent chaque fois quelques surprises, 
mais cette année, à n’en pas douter, ils resteront dans 
les annales de l’école de musique et gravés dans la 
mémoire de tous ceux qui auront participé ou assisté 
à ces deux soirées !

Le thème :  West Side Story, la célébrissime comédie 
musicale dont on fête cette année le 60ème anniversaire. 
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L’idée : « et si on faisait notre propre West Side Story ?! ». 
Il fallait oser !

Les moyens : les musiciens eux même, la musique de 
Leonard Bernstein et surtout le talent et la patience in-
croyable d’un jeune réalisateur : Nicolas Demousseau. 

Alors pour se faire, et en plus d’un programme déjà très 
difficile à travailler, les musiciens de l’orchestre sont 
devenus acteurs, figurants, metteurs en scène et même 
techniciens quand il fallait donner un coup de main.
Du jamais vu !

La volonté était bel et bien de revisiter l’histoire de ce 
Roméo et Juliette des temps modernes, et le public a 
très vite été plongé dans un univers loufoque, naviguant 
entre humour, drame et clins d’œil.

Surprenante sensation que de voir les musiciens à la fois 
sur l’immense écran et sur le plateau de Sémaphore en 
train de jouer la musique sur les scènes qu’ils avaient 
tournées les semaines précédentes.

Ce fût donc une soirée placée sous le signe de la perfor-
mance que le public, toujours aussi nombreux pour ces 
traditionnels concerts d’hiver, n’a pas manqué de saluer 
avec de longs et chaleureux rappels.

Commémoration des armistices
L’école de musique participe aussi au devoir de mémoire 
lors des commémorations : le cortège des personnalités 
officielles et des participants est précédé par l’orchestre 
d’harmonie qui, le 11 novembre et le 8 mai, a fait réson-
ner ses tambours et ses instruments à vent dans les rues 
de la vallée du Bédat ! 

Les 30 ans du Téléthon,  
en musique aussi !
Cette année encore l’école de musique a participé au 
Téléthon de la vallée du Bédat en proposant un concert 
le samedi 3 décembre à La Muscade. Petits et grands sur 
scène, familles et mélomanes dans la salle, tous à l’unis-
son pour participer à leur manière à cette trentième mo-
bilisation au profit de l’AFM Téléthon. 

Auditions « scène à découvrir » 
Une dizaine de fois par an le samedi en fin d’après-midi, 
les élèves vous offrent une petite heure de musique !

Le principe est simple : dès qu’ils se sentent prêts à se 
produire, ils s’inscrivent (en accord avec leur professeur 
bien sûr !) au tableau de programmation des auditions 
de l’école de musique.

Ces élèves, petits et grands, « osent » l’aventure de la 
scène devant parents et amis présents pour les écou-
ter. C’est aussi avec le soutien discret mais sûr de leurs 
professeurs qu’ils s’adonnent à cet exercice, pas si facile 
finalement, de se produire devant un public.

Qu’importe l’instrument, l’âge ou le niveau, chacun 
trouve sa place, encourage l’autre et surtout, mesure la 
satisfaction de la réussite par le travail.

Le 4 février dernier la salle de la Maison de La Source 
était comble et comblée par ce concept en écoutant une 
audition « scène à découvrir, spéciale classe d’orchestre ». 

Un projet scolaire à la dimension 
de la Vallée du Bédat !
Ce sont près de 180 enfants de classes de cycle 3 
issus des six groupes scolaires des communes de Cé-
bazat, Châteaugay, Blanzat, Nohanent et Durtol qui se 
sont retrouvés à Sémaphore pour présenter à leurs fa-
milles et aux élus un spectacle inédit sur le thème de 
l’impressionnisme.

Une étroite collaboration entre l’école de musique et six 
enseignantes des écoles primaires a permis la réalisation 
de ce projet débuté en octobre.

Le partage des tâches était simple : 

•  Côté école de musique, les professeurs et intervenants 
en milieu scolaire ont fait apprendre des chants et 
découvrir la musique de cette période très riche aux 
classes souhaitant participer. 

•  Côté école primaire, les maîtresses ont élaboré un 
travail explorant les volets complémentaires à la mu-
sique au travers de la danse, du dessin, de la peinture, 
de l’écriture de poèmes, de réalisation de reportages 
ou de vidéos….Pour l’école de Nohanent ce sont les 
élèves de CM1 de la classe de Mme Veysseyre qui ont 
eu la chance de participer à ce projet.

Les enfants réunis en grand chœur ont donc chanté leurs 
cinq textes et chaque classe a présenté son travail devant 
une salle comble et un public conquis par le résultat.
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« La Tête dans l’Art »
Encore une nouvelle manifestation cette année orga-
nisée par l’école de musique, en partenariat avec la 
médiathèque Aimé Césaire à Blanzat : une conférence 
et un concert autour de l’Impressionnisme.

Pendant plus d’une heure Julie Oustinoff, agrégée de 
musique et professeure à la faculté de musicologie de 
Saint Etienne a donné au public les clés permettant 
de comprendre comment Claude Debussy, composi-
teur français et maître de la musique impressionniste, 
nous invite au voyage au travers de ces œuvres.

Immergés au cœur d’une exposition de toiles des 
plus grands peintres de ce courant artistique au 
moyen de quatre projections vidéo, les auditeurs ont 
pu également apprécier les explications de la confé-

rencière grâce à une mise en application directe par 
des élèves de l’école de musique qui avaient travaillé 
des morceaux pour cette occasion.

Après la conférence le public n’avait plus qu’à se 
rendre à la salle de La Muscade où l’ensemble Dou-
mias les attendait pour leur offrir un concert autour 
des plus belles œuvres de Claude Debussy, Maurice 
Ravel ou encore Manuel De Falla.

Leur programme, magistralement interprété ce soir-
là aura permis à chacun de voyager, le temps d’un 
concert, dans le monde de l’impressionnisme. 

Deux jours totalement hautbois ! 
Devenue une manifestation récurrente de l’école de 
musique en partenariat avec la saison culturelle de 
la ville de Blanzat, « un week-end avec… » a choisi 
en 2017 de mettre un coup de projecteur sur cet ins-
trument au timbre si particulier et magique qu’est le 
hautbois.

Au programme :

Rencontres entre élèves et enseignants venus de plu-
sieurs écoles de la région, master-classes avec le so-
liste invité du week-end, expositions et conférences.

Sans oublier deux concerts dédiés à l’instrument star 
et sa famille :

Le premier, un concert de musique de chambre ins-
crit dans la saison de La Muscade, avec Sébastien Giot, 
hautbois solo à l’Orchestre National de Strasbourg et 
un quatuor à cordes composé de musiciens de l’Or-
chestre d’Auvergne.

Et le second, le traditionnel concert des rencontres 
qui a permis à la trentaine d’élèves présents ces deux 
jours de présenter le fruit de leur travail pour clore 
en beauté ce week-end. 

Au final un menu très complet, d’une grande valeur 
pédagogique et culturelle dont auront pu profiter les 
élèves et un public de non avertis à qui était aussi 
adressée cette manifestation grâce à la diversité de la 
programmation de ces deux jours.

Concert de printemps :  
le public conquis  
par la diversité et la qualité
C’est presque un rituel, le dernier vendredi avant les 
vacances de printemps l’école de musique célèbre le 
retour des beaux jours en musique ! Et cette année 
pour le deuxième grand concert de saison, on peut 
dire que chacun s’était bien préparé, tant la soirée 
fut variée et les différentes prestations d’un excellent 
niveau.

Afin de combler l’attente des plus impatients arrivés 
en avance, le tout nouvel atelier de musique actuelle, 
s’est produit dans le hall d’entrée de Sémaphore.

A peine le public était-il confortablement installé 
dans les fauteuils de la salle que le rideau s’est ouvert 
sur le big band qui a présenté son programme swing.



Le rideau tout juste refermé, ce sont une soixantaine 
d’enfants qui ont impressionné la salle comble par leur 
répertoire de chorale très soigné.

Et comme ce n’était pas encore assez pour la première 
partie, le rideau s’est rouvert sur l’orchestre junior qui a 
offert à l’auditoire les meilleures pages de leur catalogue 
musical de cette année. 

Après quelques minutes d’entracte durant lesquelles les 
membres de l’association Cébaz’Tempo ont proposé 
leur conviviale buvette, l’ultime lever de rideau s’est fait 
sur l’orchestre d’harmonie cette fois.

Les musiciens ont dévoilé un nouveau programme met-
tant principalement des solistes en valeur : une pièce ori-
ginale pour cors des alpes et orchestre, une autre pour 
quatuor de cors d’harmonie et orchestre, ainsi qu’une 
œuvre écrite par David Champclos, professeur à l’école 
de musique, pour piano et orchestre d’harmonie.

Le public a quitté Sémaphore rempli de musique à l’is-
sue d’une soirée multi styles ! 

Le projet de la classe de chant :  
« Et Offenbach alors ? »
Le titre était déjà prometteur, le spectacle fût 

une réussite !

Cette année la classe de chant a travaillé sur un seul et 
même projet : un spectacle écrit sur mesure pour eux, 
par leur professeur : Laurence Adjé-Deschamps.

L’objectif, résolument pédagogique, était de permettre 
aux élèves de découvrir de nouvelles expressions, indi-
viduelles et collectives, d’appréhender le travail d’une 
troupe, de se mettre en scène et aussi de travailler avec 
un autre chanteur professionnel : Josselin Michalon. 

Des semaines de travail acharné, une histoire empreinte 
d’humour, une mise en scène ciselée et réglée au mil-
limètre ainsi qu’une motivation sans faille et teintée 
de bonne humeur leur ont permis d’offrir une 
heure de représentation d’un excellent niveau.

Il aura suffi d’une salle comble pour voir les vi-
sages des artistes s’éclairer, leur enthousiasme 
et leur concentration décupler et leur plaisir sur 
scène se révéler. 

On en oubliait presque qu’il s’agissait d’élèves ! 

Encore une belle démonstration que lorsque tra-
vail et exigence sont parfaitement conjugués, le 
résultat est impressionnant, y compris dans une 
école de musique… !

Concert de quartier à Nohanent 
S’ils sont habitués à se produire sur les scènes de Séma-
phore ou de la Muscade plusieurs fois par an, les mu-
siciens ont aussi beaucoup de plaisir à prendre leurs 
instruments en bandoulière et, aux beaux jours, partir à 
la rencontre des riverains pour leurs concerts de quartier.

Le 28 juin c’est l’atelier de musiques actuelles amplifiées 
qui a proposé aux Nohanentais un concert d’une heure.

Le groupe très complet (guitare, basse, batterie, vibra-
phone, flute, saxophone et chanteurs) a présenté un 
programme très varié avec des morceaux de rock, pop, 
soul, funk…

Concert d’été
Après la traditionnelle remise des diplômes par les 
Maires des communes de la Vallée du Bédat qui ont va-
lorisé et récompensé le travail des élèves cette année, 
les plus jeunes musiciens se sont relayés sur la scène de 
Sémaphore pour l’incontournable concert d’été.  Ainsi 
les classes d’orchestre, les chœurs enfants et quelques 
ensembles instrumentaux ont clôturé la saison, bien 
remplie, de l’école de musique.

Inscriptions 2017 / 2018
Les inscriptions pour la rentrée 2017-2018 se font entre 
le 19 juin et le 20 septembre.

Vous pouvez retirer un dossier d’inscription dans le hall 
de l’école de musique située à côté de Sémaphore à 
Cébazat.

Pour tout renseignement : 04 73 87 43 40 du lundi au 
jeudi de 14h30 à 18h30 (vendredi 16h30).

Trina Orchestra : un projet musical 
pour la jeunesse européenne

Trina Orchestra :
un projet pour la jeunesse européenne
Saison II Épisode 3 du 22 au 29 juillet 2017 
Concert le vendredi 28 juillet à 20h30 - Sémaphore

Une semaine complète fin juillet, consa-
crée aux répétitions, aux échanges cultu-
rels, aux découvertes linguistiques ainsi 
que touristiques et culinaires ! 

À travers ce programme et par le biais 
de la rencontre, de la construction com-
mune d’un projet fort et du défi musical, 
les organisateurs souhaitent, non seu-
lement repousser les limites artistiques 
de chacun mais aussi promouvoir une 
culture de l’Europe auprès des généra-
tions nouvelles.

Le langage universel de la musique 
est un moyen fort et transfrontalier qui 
permet de souder les jeunes de ces trois 
communes. En faisant de la musique 
ensemble, les barrières linguistiques 
deviennent insignifiantes. La musique 

crée un lien émotionnel fort. Puis, grâce 
à l’orchestre, l’esprit de groupe se déve-
loppe, et évolue en éveillant la curiosité 
et l’intérêt pour les jeunes et la culture 
des autres nations. 

Venez nombreux soutenir ces 80 jeunes 
européens lors du concert de clôture du 
Trina Orchestra le vendredi 28 juillet 
prochain à Sémaphore.

En attendant découvrez toutes les aven-
tures du Trina Orchestra depuis 2011 sur 
www.trinaorchestra.eu.

Le troisième et dernier épisode de la sai-
son II des aventures du Trina Orchestra 
se déroulera cette année en France.

« Trina » comme trois nations : la France 
(Cébazat), l’Allemagne (Gerstetten) et la 
Hongrie (Pilisvörösvár). 

« Orchestra » car il s’agit de musique 
sous forme orchestrale !
 
Ce projet initié par les comités de ju-
melage et mis en œuvre par les écoles 
de musique des trois villes, a vu le jour 
en 2011. L’idée est de réunir, sur un 
cycle triennal et dans un pays différent 
à chaque session, de jeunes musiciens 
pour travailler un programme d’or-
chestre et le présenter en concert dans 
la ville hôte.

3 PAYS 
Allemagne 
Hongrie 
France 
3 VILLES
Gerstetten
Pilisvörösvár
Cébazat
3 CONCERTS
2015
2016
2017

www.
trinaorchestra.eu 
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AAPPMA - LA VALLÉE DU BÉDAT
L’association gère les ruisseaux : le Bédat, le Cordoulet, l’Adrienne, la 

Saussade, le Reilhat (en réserve totale) et tous les rus, ainsi que le plan d’eau.

Les parcours traversent les communes de Chanat La 
Mouteyre, Sayat, Nohanent, Blanzat, Cébazat et Gerzat.

Les espèces de poissons que l’on y rencontre :

•  Dans les ruisseaux : la truite fario, le goujon, le vai-
ron, la loche, l’épinoche.

•  Dans le plan d’eau : truite fario et arc en ciel, goujon, 
gardon, carpe, carassin.

Modes de pêche 

Tous ceux autorisés par la réglementation générale. 
La pêche au rapala est interdite. 

Périodes de pêche

Ruisseaux : du 2ème samedi de mars au 3ème dimanche 
de septembre.

Plan d’eau : du 2ème samedi de mars au 2ème dimanche 
d’octobre.

Nos actions

•  Déversement d’alevins de truite fario issus de la 
pisciculture fédérale de Besse,

•  Lâchers de truites (10 lâchers),

•  Nettoyage et entretien des ruisseaux et de leurs 
berges,

•  Lutte contre les pollutions et le braconnage,

•  Sensibilisation des jeunes et adultes à la protection 
de l’environnement,

•  Initiation des jeunes à la pêche (demande des 
centres de loisirs et/ou des CMJ des communes 
pré-citées),

•  Participation aux activités nationales et locales (fête 
de l’eau, Téléthon…),

•  Concours.

Une date à retenir

Dimanche 1er octobre 2017 : journée avancée au pro-
fit du TELETHON. Cette journée de pêche est ouverte 
à tous (pas besoin de carte de pêche).

ARAC
L’année qui vient de s’écouler nous a confronté au décès de notre président départemental 

André CHARRIER et au vide qui en découle.

En plus de notre participation aux cérémonies officielles comme le dépôt de gerbe à la stèle des anciens 
d’A.F.N. le 19 mars, nous avons été présents à la remise des prix du concours de dessin organisé par le musée 
de la Résistance, à l’Assemblée Générale de l’U.F.A.C. dont notre camarade François LASTIC est commissaire 
aux comptes. 

Nous avons clôturé notre réunion par le pot de l’amitié avec les élus de la commune qui apprécient notre 
invitation. 

Pour ce qui concerne la section, notre Assemblée Générale a été précédée de la tripe toujours appréciée. 
Comme chaque année, cette réunion est pour nous l’occasion d’échafauder ensemble les projets qui anime-
ront l’association : repas, voyage, etc.

Sylvie ANTUNES
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LA PÉTANQUE NOHANENTAIRE
Cette année a été marquée par la disparition de 2 de nos joueurs Mr Capilla et Mr Rodrigues.

Malgré tout, notre association continue de s’étoffer avec 
la venue de 4 nouveaux adhérents.

A la demande de nos joueurs, nous avons participé à la 
Coupe du Puy de Dôme et au championnat des clubs.

Cette nouvelle expérience qui nous a permis de ren-
contrer d’autres personnes et de sympathiser en toute 
convivialité.

Mais cet engagement a un coût puisque nous sommes 
obligés dans ce genre de compétition d’arborer une 
tenue représentant le club. Nous remercions ici tous les 
sponsors et le Conseil Départemental qui nous ont per-
mis de mener notre projet à son terme.

Le concours du 1er avril a été un franc succès.

D’autres compétitions sont programmées : le 8 juillet, le 
2 septembre et enfin le 14 octobre.

Le 24 juin aura lieu le repas de la Fanny.

A noter également que nous avons organisé 2 concours 
de belote en début d’année qui n’ont pas attiré beau-
coup de monde.

Devant la ferveur de nos joueurs, nous avons programmé 
un entraînement supplémentaire.

Amis pétanqueurs, licenciés ou non, vous pouvez nous 
rejoindre les mardis et vendredis après-midi, zone spor-
tive du Puy Valeix.

La fin de saison se terminera par une activité à ce jour 
encore indéterminée. 

DIEU
Texte surligné 

DIEU
Note
a eu
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L’AMICALE LAÏQUE DE NOHANENT
Tout au long de la saison 2016/2017, l’Amicale Laïque de Nohanent c’est :

Des animations périodiques/
évènementielles
• Le goûter d’Halloween

Lors duquel est organisée une fête des petits 
monstres, un moment magique avec citrouilles, toiles 
d’araignées et bonbons…

• Le téléthon

En collaboration avec plusieurs associations noha-
nentaises et avec la municipalité, l’amicale s’est forte-
ment impliquée pour le succès de cette manifestation 
en proposant avec l’aide du Comité des Fêtes une 
soirée Karaoké. Vous avez été nombreux à participer 
à cette soirée très festive et utile pour la cause des 
enfants malades.

• Le Noël des enfants de l’école de Nohanent 

Moment très attendu par les enfants, cette fête est 
l’occasion de rencontrer le Père Noël, de recevoir un 
petit présent, de partager un goûter et surtout d’as-
sister à un spectacle pour enfant. Une commission de 
Noël travaille beaucoup pour cette manifestation et 
accueille bien entendu tout volontaire à partager ces 
moments festifs. Un grand merci au père Noël, à notre 
photographe Nadège et à tous les parents bénévoles 
qui ont assuré la préparation et l’accompagnement 
des enfants.

• La galette des rois

Offert aux membres de chacune de nos sections spor-
tives et culturelles tout au long du mois de janvier, ce 
rendez-vous gourmand est l’occasion de partager un 
moment convivial pour bien démarrer l’année.

• Le gala de danse

Intitulé Univers 4pitaux, il a eu lieu le 10 juin et 
comme chaque année, nous avons été charmés par ce 
spectacle où petits et grands se côtoient en rythme. 
C’est aussi une manifestation importante en terme 
logistique et tous les volontaires sont les bienvenus 
pour faire de ce gala un moment réussi.

• La kermesse de l’école de Nohanent

Programmée le samedi 17 juin, elle constitue un autre 
temps très fort de notre association. Les enfants, après 
s’être produits sur scène avec leurs enseignantes, 
retrouvent avec plaisir les stands divers et variés, la 
grande tombola et autres enveloppes… Nous avons 
besoin de vous pour réussir cet évènement, autant 
pour accueillir les enfants dans les stands que pour 
obtenir des lots ou assurer l’installation et le ran-
gement du matériel de cette manifestation. Merci 
d’avance pour eux. De plus, du fait d’une actualité 
malheureusement troublée, nous nous permettons de 
rappeler que lors de cette journée, les enfants restent 
sous l’entière responsabilité des parents.

• La fête de la musique

En collaboration avec la mairie et avec le soutien du 
Comité des Fêtes, l’amicale organise un retour de la 
fête de la musique dans notre commune. Cet évène-
ment aura lieu en plein air devant la Maison de la 
Source le mercredi 21 juin à partir de 19h30. 

• Le départ des CM2

Préparé et organisé par les enfants au cours d’un pro-
jet TAP, ce pot de départ sera l’occasion de fêter en-
semble la fin d’une étape importante de leur scolarité 
et le début d’une nouvelle aventure… A cette occa-
sion, l’amicale cofinancera avec la municipalité la re-
mise d’un souvenir à chacun de nos futurs collégiens.

Des activités sportives  
et culturelles
•  Des permanences à la bibliothèque assu-

rées par Muriel Chatain, Véronique Sa-
muel, Jeannine Barreyre et Marie-Noëlle 
Bannier-Coirault

La bibliothèque située à l’étage de l’école maternelle 
vous accueille le premier lundi de chaque mois à par-
tir de 15h45 pour pouvoir emprunter des livres, des 
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BD, des DVD mais aussi des jeux de sociétés pour petits 
et grands. Un grand merci à nos bibliothécaires sans qui il 
ne nous serait pas possible de proposer ce service. Nous 
remercions également Marianne, Laurence et Charlotte 
qui vous ont proposé des ateliers de scrap-booking, de 
tapis de lecture et de cuisine tout au long de l’année. 
Enfin, un cercle littéraire a vu le jour cette année permet-
tant à nos adhérents de lire une dizaine de livres récents 
pour le prix d’un !

•  Une section « Arts Plastiques » 
animée par David De Paredes

Des cours de dessin ainsi que des activités de sculpture 
et de moulage ont été proposés sous la tutelle experte 
de David.

•  Une section « Yoga » 
animée par Jacques Gaillard

Sous la conduite de Jacques, cette activité permet de s’of-
frir quelques instants de détente et de bien-être le mardi 
soir et le jeudi matin dans la bonne humeur.

•  Une section « Chorale » 
animée par Jean-Yves Touratier

Tous les jeudis, les adultes prennent beaucoup de plai-
sir à se retrouver dans une ambiance chaleureuse pour 
chanter avec Jean-Yves, notre chef de choeur.

•  Une section « Danse » 
animée par Rachelle Hamon

Tous les jours de la semaine, Rachelle fait partager sa 
passion et son énergie au travers de cours de modern 
jazz destinés aussi bien aux enfants qu’aux adultes. Du 
fait d’une entente avec Blanzat, les cours proposés sont 
plus nombreux et permettent de s’adapter aux disponi-
bilités/niveaux des danseuses. Les cours se déroulant à 
Nohanent ont lieu les jeudis et vendredis au complexe 
sportif de Puy Valeix. 

•  Une section « Judo » 
animée par Estelle et Yohan Archimbaud

Que ce soit pour du loisir ou de la compétition, Estelle et 
Yohan assurent les cours de judo tous les lundis au com-
plexe sportif de Puy Valeix. De plus, de nombreux stages 
de perfectionnement durant les vacances scolaires et les 
différents tournois régionaux sont proposés aux enfants 
tout au long de l’année. Pour récompenser tous les pro-
grès accomplis cette saison, la remise des diplômes et 
ceintures aura lieu comme chaque année à la fin du mois 

de juin. Nous profitons de cette occasion pour remercier 
tous les parents qui chaque semaine nous aident à mettre 
en place et à ranger les tapis servant de tatami.

Une participation aux projets 
scolaires
Cette année, en plus des 2000 euros alloués pour les fes-
tivités de Noël, sur proposition de Madame Veysseyre et 
de l’équipe enseignante, l’amicale a participé à hauteur 
de 2 800 euros au financement :

•  de la sortie de 8 classes pour assister au court-métrage 
(390 euros),

•  de la sortie avec nuitée des classes de CE1/CE2 du 
23/24 mars (650 euros),

•  de la sortie avec nuitée des classes de GS/CP/CE1 du 
10/11/12 avril (900 euros),

•  de la sortie à Lyon des classes de CM1/CM2 du 16 juin 
(400 euros),

•  de la sortie des classes de maternelles (400 euros).

Comme annoncé lors de notre dernière assemblée géné-
rale (juin 2016), après plus de 4 ans de bons et loyaux 
services, l’ensemble du bureau sera démissionnaire lors 
de la prochaine assemblé générale. Afin que l’amicale 
puisse vivre encore de nombreuses années et contribuer 
encore longtemps au bonheur de vos enfants, vous pou-
vez dès à présent nous contacter par mail al.nohanent@
gmail.com pour assurer la relève ! 

Bonnes vacances à tous, un grand merci d’avoir partagé 
avec nous tous ces moments forts !!!

Raphaël Vernet (Président)  
et l’ensemble des bénévoles actifs de l’association

L’association des assistantes maternelles, ‘’les P’tits Loups’’, 
a organisé une journée portes ouvertes le samedi 20 mai. 
Les assistantes maternelles souhaitaient faire découvrir leur 
association, la salle de la maison de bourg où elles se retrou-
vent avec les enfants une matinée par semaine. Elles vou-
laient aussi montrer qu’avec de petits moyens matériels et 
financiers, elles pouvaient réaliser de grandes choses.

Pour plus d’informations, vous pouvez contacter sa prési-
dente, Mme Angeneau (06 67 36 81 34).

ASSOCIATION ‘’LES P’TITS LOUPS’’
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PETIT PASSAGE, 5 ANS D’EXISTENCE DÉJÀ !

Bref historique
Petit Passage est né il y a 5 ans, d’une rencontre entre 
la municipalité de Nohanent souhaitant offrir à ses 
résidents un accueil collectif et deux éducatrices 
de jeunes enfants, Eloïse Debus et Sylvie Sauret por-
teuses d’un projet de création d’une structure petite 
enfance pour des enfants âgés de 2.5 mois à moins 
de 4 ans.

Le projet
Le projet, depuis son origine, vise à créer une offre de 
mode de garde, en complémentarité des assistantes 
maternelles présentes sur la commune et de la struc-
ture multi-accueil Pain d’Epices de Blanzat, pour la-
quelle la commune verse une subvention.

Dès l’ouverture, l’association a souhaité travailler 
en partenariat avec les acteurs locaux de la petite 
enfance. Des visites à l’école sont notamment orga-
nisées pour les enfants concernés par la rentrée sco-
laire. Une rencontre a eu lieu au sein de la crèche afin 
de présenter la structure et l’équipe aux assistantes 
maternelles, de les convier au spectacle de Noël, dans 
le but de favoriser des échanges entre profession-
nelles de la petite enfance. 

Le projet éducatif du multi-accueil défend depuis son 
ouverture des valeurs axées sur le respect, la volonté 
de créer un lieu ouvert aux familles, un espace cha-
leureux, lieu de vie pour bien grandir.

Un médecin référent intervient à la crèche de ma-
nière régulière. Pendant 4 années, le Docteur Chéreau 
Lazdunski, pédiatre et homéopathe, a assuré des vi-
sites. Désormais en retraite, elle est remplacée par le 
Docteur Noyer, médecin à Nohanent.

L’équipe
Une équipe pluridisciplinaire (animatrice petite en-
fance (CAP), auxiliaire de puériculture, éducatrice 
de jeunes enfants) accompagne les enfants sur l’en-
semble des temps de vie quotidienne mais aussi sur 
des espaces dédiés à la créativité, à l’éveil sensoriel, 
à la motricité fine et globale. La bienveillance, la pa-
role adressée à l’autre, l’écoute de chacun, la possi-
bilité pour l’enfant de faire seul, la volonté de placer 
l’enfant dans une position qu’il maîtrise, sont notam-
ment des préoccupations omniprésentes pour les 
professionnelles.

Les axes pédagogiques proposés sont

•฀ L’éveil culturel, avec la venue d’artistes locaux 
de différents horizons pour des interventions au-
près des enfants (musicien - Augustin Jouve, Les 
Brayauds, plasticien - Annabelle Delage, graphiste - 
David Roux).

•฀฀L’implication dans la vie de la commune à travers 
les sorties quotidiennes : sortie pour se promener 
ou jouer au parc, faire de petites courses chez les 
commerçants du village, aller visiter la ferme de 
« Muriel et Robert », aller emprunter des livres à la 
Médiathèque de Blanzat tous les mois.

•฀฀Prendre plaisir pour l’ensemble des activités et 
des temps de soins qui sont proposés à la crèche 
chaque jour.

•฀฀Différentes festivités sont prévues et ponctuent 
l’année : fête de Noël, fête de la Musique et pro-
chainement fête des 5 ans.
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La fréquentation du multi-accueil
Depuis ces 5 années, une cinquantaine d’enfants a fré-
quenté la structure. 

Cette année, 9 enfants ayant été accueillis dès leur plus 
jeune âge à la crèche, vont partir à l’école. 

6 nouveaux enfants fréquenteront la crèche à la rentrée 
de septembre 2017.

Vie associative et projet en cours
Tous les ans, l’association organise son assemblée géné-
rale. La dernière s’est tenue en date du samedi 20 mai 
2017. La présentation des différents rapports a témoigné 
d’une bonne gestion de la structure, au niveau financier, 
quant à son activité et sa mission de service public sur la 
commune. L’association remercie l’ensemble de ses par-
tenaires à savoir, la municipalité de Nohanent pour son 
soutien, la Caisse d’Allocations Familiales, les services de 
la PMI.

Un projet d’agrandissement pour un accueil à 16 places 
est à l’étude depuis plus d’une année, avec l’ensemble 
des partenaires cités précédemment afin notamment de 
répondre aux besoins exprimés par les familles.

Infos pratiques :
Les responsables de la structure sont à votre disposition 
pour répondre à vos questions. Le multi-accueil est ou-
vert du lundi au vendredi, de 7h30 à 18h30. Vous pouvez 
nous contacter par téléphone au 04 73 78 48 19 ou par 
mail petitpassage@orange.fr.

LES AMIS DU TAROT NOHANENTAIS
Pour passer de bonnes après-midi et jouer au tarot dans une ambiance conviviale, venez nous 

rejoindre tous les mercredis après-midi salle Chabosson à partir de 14 h.

Cette année a été marqué par plusieurs points : une augmentation du nombre d’adhérents, une sortie au Garden-
Palace, des repas faits maison pris entre nous...

Le club sera fermé à partir du mercredi 28 juin 2017 pour la période estivale.

La reprise des activités aura lieu le mercredi 4 octobre 2017 à 14 h avec une remise de lots pour chaque adhérent 
ayant participé aux concours interclub.

L’assemblée générale est prévue le mercredi 29 novembre 2017 et sera suivie d’un repas concocté par notre président.

Pour tous renseignements s’adresser au 04 73 62 87 31 ou 06 80 72 11 13.

CAFÉ CRÈME
BAR TABAC

Fermé le lundi •  Du mardi au jeudi 7h-20h
Vendredi 7h-21h • Samedi 8h-21h • Dimanche 8h-13h

Place de la Garde - NOHANENT
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COMITE DES FETES ET DE LOISIRS
Fidèle à sa vocation, le Comité des fêtes a déployé toute son énergie pour animer le village.

Le pari a été gagné grâce aux différentes activités qui 
ont toutes été suivies et appréciées par l’ensemble 
des Nohanentais, d’autant que nous nous sommes fait 
un devoir de servir une activité pour chaque généra-
tion, savoir :

•฀฀les 2 brocantes qui ont vu un record de participa-
tion dont l’une, couplée avec la fête foraine, a per-
mis à nos « gamins » de s’éclater,

•฀฀la soirée portugaise pour laquelle nous avons refusé 
du monde,

•฀฀’après-midi théâtre et jeux en bois a ravi l’ensemble 
de notre « génération future »,

•฀฀la paëlla géante, devenue pérenne, rassemble une 
centaine de participants en recherche d’exotisme 
et de convivialité pour nos séniors et aînés,

•฀฀le bal du 13 juillet, après la retraite aux flambeaux 
et le feu d’artifice, reste un rendez-vous incontour-
nable pour nos « ados »,

•฀le téléthon pour aider la fondation.

A votre agenda pour  
les prochaines festivités
•฀฀Jeudi 13 juillet 2017 : retraite aux flambeaux, feu 

d’artifice et bal populaire, Maison des Associations.

•฀฀Samedi 16 et dimanche 17 septembre 2017 : bro-
cante et fête foraine au Puy Valeix. Tout se vend et 
tout s’achète, venez passer une belle journée de dé-
tente en plein air

•฀ Samedi 18 novembre 2017 : après-midi, concert 
GOSPEL dans l’église.

Merci à vous tous pour votre participation, la réussite 
de nos activités, nous vous la devons. Nous deman-
dons à la communauté portugaise de nous excuser 
de n’avoir pas pu tous les recevoir.

Surveillez les 2 entrées du village, nos banderoles 
vous annoncent chaque festivité.

•

 

      

Durtol

Depuis 1995

          

    04 73 31 32 33
Les livraisons sont GRATUITES

sur Durtol, Nohanent, Sayat, Blanzat à partir de 2 pizzas.
Frais de livraison = 2 • tarifs au 01/01/2014

Par mesure de sécurité, nos livreurs ne disposent que 
de 15 de monnaie. Merci de leur préparer l’appoint.

Point fidélité
pour les pizzas 

achetées au kiosque

10 pizzas achetées

= 1 pizza gratuite*

*À retirer au kiosque

18/08/2015
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GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
L’Association de « Gym de Nohanent », pour ceux et celles qui ne nous connaissent pas en-

core, vous propose 7 cours dispensés du lundi au vendredi par Ana, Mélanie et notre nouvelle 

recrue, Capucine, pour la Zumba. 

Ces cours sont donc :

•฀฀ZUMBA, 

•฀฀PILATES DEBUTANTS, 

•฀฀PILATES CONFIRMES, 

•฀฀STEP, 

•฀฀CARDIO-RENFO,

•฀฀ainsi que 2 cours de GYM DOUCE.

Le bilan de l’année 2016-2017 est globalement satis-
faisant. En quelques mots, nous avons compté 131 ad-
hérentes. Les effectifs ont évolué dans toutes les 
disciplines excepté en Zumba mais cela s’explique 
très bien par le fait que nous n’avions pas recruté 
d’intervenante dès la rentrée. C’est pourquoi, afin 
de promouvoir ce cours qui a énormément évolué 
par rapport à l’an passé, nous avons réalisé une dé-
monstration avec un cours gratuit, accessible à tous, 
le lundi 12 juin 2017. Donc, nous vous attendons 
nombreuses à la rentrée. 

Dans un tout autre registre, l’Association tient éga-
lement à remercier les personnes « adhérentes » ou 
« non » qui sont venues nombreuses lors des collectes 
qui ont été mises en place, en urgence, 
pour la famille BOURLIOT. Une chose est 
sûre, c’est que la solidarité existe encore 
au sein de notre village. Cela fait du bien !

Un changement important aura lieu à 
la rentrée 2017-2018, nous pensons re-
prendre l’activité de YOGA que propo-
sait jusque-là l’Amicale Laïque. J’espère 
pouvoir dire qu’il n’y aura pas d’autres 
changements concernant cette activité, 
puisqu’elle serait dispensée par le même 
professeur et les mêmes jours et horaires 
(le mardi soir et le jeudi matin). Nous 
pourrons vous en dire d’avantage lors du 
forum des associations, qui se tiendra le 
samedi 9 septembre 2017, au complexe 
sportif du Puy Valeix. Matinée durant la-
quelle, vous pourrez vous inscrire.

Vous pourrez également venir ensuite aux perma-
nences qui seront mises en place dès le lundi 11 sep-
tembre (reprise des cours) :

•฀฀à partir de 19h et les lundis suivants jusqu’au 16 oc-
tobre 2017 (dernier jour des inscriptions) à la salle 
des Lavoirs,

•฀฀à partir de 18h30 les mercredis jusqu’au 11 octobre 
2017 à l’entrée du Complexe Sportif du Puy Valeix.

L'Assemblée Générale s'est tenue le lundi 26 juin 
2017 à 19h00 au Chalet du Puy Valeix. Je vous sou-
haite un très bon été, 

Bien sportivement

Anne BLANCHET
Présidente de l’Association GVN
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ASSOCIATION NOHANENT - PUY VALEIX
Ouverte à tous, hommes ou femmes, petits ou grands, de Nohanent ou de 

la Métropole clermontoise, Nohanent Puy Valeix fait la part belle au maximum de sportifs 

confirmés ou en devenir.

NPV s’est attachée à animer autant que possible la zone sportive de Puy Valeix.

Du côté des volleyeurs
30 licenciés cette année à la section volley de No-
hanent Puy Valeix qui a deux créneaux horaires : les 
mardi et vendredi à partir de 20h.

3 équipes évoluent en championnat UFOLEP. Les 
deux équipes de Promotion d’Excellence terminent 
chacune dans leur poule à la 8e place sur 10 équipes ; 
celle évoluant en Promotion d’Honneur termine en 
milieu de tableau (5e/10). 

L’année n’a pas été favorable pour certains joueurs, 
des blessures plus ou moins importantes les ayant pri-
vés d’une partie du championnat ; il a donc fallu jouer 
en effectif réduit sans remplaçants dans un certain 
nombre de matchs. 

2 équipes (dont une féminine) sont inscrites pour la 
Coupe de printemps qui s'est jouée cette année en 
3 tours, le dernier ayant eu lieu courant juin.

Les rencontres se terminent toujours dans la bonne 
humeur autour d’un casse-croûte bien mérité !

Pour tout renseignement : 06 83 32 75 24  
(Sylvie Daubord)

Les randonneurs
Ni la pluie, ni le vent n'arrête le club de randonnée de 
Nohanent Puy Valeix...

Sur notre circuit de 16 km dans les paysages de St 
Eloy les Mines, rando organisée par Philipps, un char-
mant appentis nous a servi d'abri pour nous éviter un 
pique-nique trop arrosé !!!!!!

Nous avons pris rendez-vous avec le soleil pour les 
prochaines randonnées. (Marie-Claire Gérieux)

Le badminton
Nouvelle saison et quelle saison ! 

Avec 40 licenciés cette année, le club de badminton 
de Nohanent Puy Valeix a pu inscrire une seconde 
équipe pour jouer en championnat loisirs et ainsi 
faire découvrir la compétition aux volontaires (tou-
jours dans la bonne humeur). Tous se sont prêtés 
au jeu et ont obtenu de très bons résultats puisque 
l’équipe, pour sa première participation, termine 
ce championnat avec un bilan de 4 victoires pour 
2 défaites. 

L’équipe 1, qui avait obtenu l’an passé sa montée en 
championnat D3 après avoir été invaincue, a cette 
année vécu encore une belle saison. Elle s’est hissée 
à la première place ex-æquo avec Chamalières lors de 
la phase régulière et jouera prochainement pour la 
3ème place des phases finales sur 12 équipes engagées. 

La convivialité, la bonne humeur et l’esprit d’équipe 
ont encore une fois animé les courts ! 

Vivement l’année prochaine ! 

Le basket-ball 
Un nouveau logo pour la 
section basket, qui dénote 
de toute la hargne et la pu-
gnacité de nos sangliers / 
basketteurs. 
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LES JEUNES

Baby-Basket U7

Dans cette section, l'objectif est toujours de proposer 
une activité dans un cadre ludique.

Cependant puisque qu'il s'agit d'un sport précis, on in-
tègre aussi un critère de réalisation d'un mouvement ef-
ficace.  Ainsi la motricité sera donc orientée dans ce sens.

Ce critère de réussite est très important car il permet à 
l'enfant de voir sa progression. 

Le fait que les jeunes basketteurs restent fidèles à ce 
sport et que d'autres souhaitent s'y essayer, me fait dire 
qu'ils s'y plaisent.  (Willy Jomazara)

Le groupe des U9 pour cette saison était composé de 
7 enfants nés en 2009 et 2010. 4 d'entre eux avaient déjà 
effectué une saison en championnat, les 3 autres étaient 
débutants. La première partie a donc été une phase de 
découverte et d’apprentissage dans laquelle ils ont al-
terné de belles victoires mais aussi quelques défaites. 
La suite a été beaucoup plus réussie avec notamment 
quelques beaux matchs gagnés à l'arrachée grâce à un 
bel esprit d'équipe et un bon travail à l'entraînement. 
Merci à tous et aussi aux parents pour cette belle saison. 
 (Sandra Sozzède)

Pour les UF11 filles, après un début compliqué dû au 
fait qu'il y avait beaucoup de débutantes, les filles, à 
force de ténacité et d'envie, ont amorcé une progression 
constante tout au long de la saison sous les ordres de 
leurs 2 coaches... quelques victoires sont venues agré-
menter leur parcours !

Bravo les « chipies » et continuez comme ça, vous êtes 
sur la bonne voie.  (Cyrille Boulinguez)

L'équipe U11 garçons termine sa belle saison, composée 
uniquement de joueurs première année. Elle a chèrement 
vendu sa peau contre des équipes composées de nom-
breux joueurs de deuxième année. La saison prochaine 
promet de belles choses. Entraînés par Willy, Sandra et 
Antoine 2 fois par semaine, les enfants ont montré tout 
au long de l'année un esprit de compétition et bonne hu-
meur, sans oublier un groupe de parents toujours prêts 
à suivre et à aider l’équipe et le club de Nohanent Puy 
Valeix ! La saison prochaine, les 3 clubs de la CTC Noha-
nent Châteaugay Blanzat vont mutualiser leurs moyens 
sur la catégorie U11 pour pouvoir proposer chacun un 
niveau de compétition différent. À suivre ! 
 (Antoine Chardon)

Pour les U17 filles, toujours dans le cadre d'une activité 
ludique et de réalisation du bon geste, cette fois la com-
pétition prend plus de place.

Les victoires ont été nombreuses en première partie de 
la saison, cependant la deuxième partie fut un peu plus 
compliquée car le niveau était plus élevé. En effet, par 
soucis d'effectif, certaines joueuses qui étaient censées 
jouer en moins de 15 ans se sont retrouvées dans cette 
catégorie. Les 3 ans de différence se sont alors fait sentir. 
De plus, quelques-unes débutaient le basket.

Mais la combativité et l’esprit d'équipe ont été présents 
toute la saison, nul doute qu'avec de l'entraînement, elles 
continueront à progresser.  (Willy Jomazara)

A noter que toutes les équipes jeunes évoluent au sein 

de la Coopération Territoriale de Clubs Nohanent/
Blanzat/Châteaugay.

Une partie des enfants de l’école de Nohanent. 

En effet, NPV a été partenaire de l’école de Nohanent 
en participant à « l’opération Basket-Ecole », avec le 
Comité de basket du Puy-De-Dôme.

Pour les Séniores filles :

Après une première phase, où handicapées par de 
nombreuses blessures, elles ont terminé à la 4ème place, 
l'équipe a été reversée en régionale 3 au mois de janvier.

Avec le retour à un effectif complet, les filles ont fini 1ères 
de leur poule. Elles ont disputé une finale victorieuse 
contre Chamalières....

Elles sont donc, cette année, championnes d'Auvergne 
RF3.

FÉLICITATIONS A TOUTES.  (Cyrille Boulinguez)

Les Séniors 
m a s c u l i n s 
DM2

Excellente sai-
son des joueurs 
de Cédric Latta-
lerie qui accè-
dent à l’échelon 
supérieur la sai-
son prochaine 
(DM1 ou Pré 
régionale). Ils 
terminent en 
tête de poule et sont vice-champions départementaux. 
Félicitations à tous. 

La CTC Nohanent/Blanzat/Châteaugay des PNM 
ou RM1 en Nationale 3 en septembre 2017

Les basketteurs de Thomas Mezure ont réalisé eux aussi 
une très belle saison et ont gagné leur montée en Natio-
nale 3, gros enjeu pour notre club, tant sur le plan sportif 
bien sûr que sur le plan financier. L’apport de joueurs 
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de la CTC, (Châteaugay) n’est pas étranger à cette 
belle réussite. Les joueurs ont gagné encore cette 
année la coupe territoriale et ont échoué en 32ème de 
Coupe de France, au terme d’un très bon match face 
à l’équipe de Toulouges (N2) devant des gradins de 
Nohanent combles.

La saison prochaine, les basketteurs ont un défi ma-
jeur à relever, avec le maintien en N3 comme objec-
tif. Ils attendent des supporters nombreux et de forts 
encouragements dans les gradins du gymnase de Puy 
Valeix le samedi soir. Leur réussite en passera aussi 
par les encouragements de ses supporters. Encore 
bravo pour cette performance magnifique.

 La CTC à l’entraînement

Le BABY SPORT
L'objectif de cette activité est de contribuer au dé-
veloppement harmonieux de la motricité des plus 
jeunes.

En proposant un grand nombre d'activités dans un 
cadre ludique, nous poussons l'enfant à s'affirmer et 
découvrir son corps (ses possibilités et ses limites).

Les grandes lignes étant : 

•฀฀de la grande motricité (sauter, courir, ramper, glisser, 
grimper, tourner…), 

•฀฀de la motricité dite d’ajustement (manipulations 
d’objets, de balles, de cerceaux…), 

•฀฀de la motricité d’expression et de création avec des 
danses, des mimes.

Au-delà de la motricité, l'un des grands points de cette 
activité est d'initier les plus jeunes à une sociabilité, 
trouver leur place dans un groupe et se développer 
dans celui-ci (s'affirmer, prendre la parole, apprendre 
à faire des compromis, apprendre à gagner mais sur-
tout à perdre etc...). (Willy Jomazara)

Voilà le bilan d’une saison qui se termine très bien, 
pour toutes les sections de NPV, même si quelques 
blessures ternissent un peu la joie des performances.

Le tournoi de pré-saison a permis aux basketteurs 
plus aguerris de Région de préparer un bon début 
de saison.

Le 3ème tournoi de printemps de basket « Jean-Marc 
Pouget » a eu un franc succès avec 14 équipes fémi-
nines et masculines engagées, avec une intendance 
performante à côté pour ravitailler tout ce beau 
monde !

Des stages de basket pour les plus jeunes ont eu lieu 
pendant les vacances scolaires d’Automne, Hiver et 
Printemps à raison de 2 jours, pour la plus grande joie 
de tous ces jeunes.

Les randonneurs partent aussi deux jours chaque 
début de saison parcourir la campagne hors de notre 
région.

Le repas de Nohanent Puy Valeix en mars, a permis 
aux sportifs, aux parents, aux bénévoles de devenir 
un soir des chanteurs de karaoké, tout ceci dans la 
bonne humeur.

NPV s’est inscrit cette année dans une démarche 
de développement durable, avec l’achat de gobelets 
en plastique réutilisables et consignés, aux couleurs 
de NPV. Des poubelles pour récupérer les bouteilles 
en plastique ont également été installées dans le 
gymnase.

Il nous reste maintenant à préparer la saison pro-
chaine, et à remercier comme il se doit tous ceux 
qui nous aident (commune, conseil départemental, 
sponsors et mécènes) et surtout tous les bénévoles 
qui œuvrent au quotidien au service de Nohanent 
Puy Valeix. 



TENNIS DE TABLE
Une bien jolie saison 2016/2017 qui prend fin. Comme chaque année elle fut riche en 

compétitions.

L’équipe 1 de Patrice PULBY qui évoluait en Régio-
nal 2 accède pour la saison prochaine en Régional 1. 
Cette montée récompense la progression de nos 
jeunes Thomas PEGHEON et Tom HEURTEUR et l’ex-
périence de Philippe PERRIN, Jean Marc PILANDON 
et Patrice PULBY.

L’équipe 2 de Pascal DELORME et ses coéquipiers Fa-
bien SIMONET, Sébastien ROBERT et Jérémy CANTE 
assure son maintien en Régional 3 pour la saison 
prochaine.

L’équipe 3 de François BASSET a souffert du niveau 
en Départemental 1 mais aussi de quelques blessés. 
Elle ne se maintient pas à ce niveau et file en Dépar-
temental 2 l’an prochain.

L’équipe 4 de Jean CHERVET s’est maintenue en mi-
lieu de tableau durant toute la saison. On les retrou-
vera au même niveau en Départemental 3 à la rentrée.

Quelques jeunes se sont illustrés dans les compéti-
tions individuelles.

Thomas PEGHEON accède en moins de 15 ans à la 
National 2 et il fait ½ finale au championnat du Puy 
de Dôme.

Tom HEURTEUR se maintient toute la saison au ni-
veau régional en moins de 15 ans et il fait ¼ de finale 
au championnat du Puy de Dôme.

Ensemble ils sont champions du Puy de Dôme en 
double dans leur catégorie.

Le jeune Youenn DESGEORGES en moins de 11 ans a 
lui aussi accédé à la National 2 et il est vice-champion 
du Puy de Dôme dans sa catégorie d’âge.

Juliette JENNAT est elle aussi montée en National  en 
moins de 13 ans.

Le club désireux de maintenir un esprit club a fini la 
saison par un match amical entre l’équipe 1 et 2 et 
entre l’équipe 3 et 4 ainsi que par son traditionnel 
tournoi du club dont la recette des inscriptions et 
de la buvette est entièrement remise à l’association 
ACTE AUVERGNE pour les enfants hospitalisés en 
cancérologie au CH ESTAING.

Le club vous attend nombreux pour les inscriptions 
à la rentrée pour l’école de Tennis de Table, pour les 
adultes en loisirs ou compétition.

Jeunes

Equipe 1
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Vie Associative
ASSOCIATION 
POUR LE JUMELAGE DE NOHANENT

Un jumelage est issu de la volonté de deux communes, de se rencontrer 

pour développer entre elles des liens d’amitié, découvrir l’histoire, la cul-

ture, la vie sociale, l’environnement etc.

•฀฀Le serment de jumelage (affiché dans la salle du conseil municipal) a été signé en 
octobre 1997 à Oberreute et en avril 1998 à Nohanent.

•฀฀Le conseil Municipal a délégué à l’Association Pour le Jumelage de Nohanent (APJN) la 
gestion de ses rencontres.

•฀฀Les 28, 29, 30 et 31 octobre 2017 : rencontre avec des élus d’Oberreute à Nohanent.

•฀฀Le 17 novembre 2017 : conférence débat sur « l’Europe après le Brexit ».

Malgré une information dans le premier Echo des Lavoirs, nous avons constaté que notre 
Association issue d’un rapprochement avec l’Allemagne semble n’attirer aucune nou-
velle personne. L’Association qui vit des moments difficiles par manque d’adhérents et 
de participants actifs n’a plus les moyens humains de réaliser ses objectifs. Le jumelage étant pérenne, c’est 
probablement la municipalité qui, dans la continuité, respectera le serment de jumelage.

L’Association organise le dimanche 15 octobre un repas dansant, nous espérons votre présence.

Contacts
•฀฀Sylvie ANTUNES  sy.antunes@laposte.net 06 73 92 92 44  (Représentante de la municipalité)

•฀฀Georges ARNAUD   04 73 62 80 90 (Président)

•฀฀Michel SAUCIER michel.saucier@sfr.fr  04 73 62 84 41 (Trésorier)

•฀฀Sylvie DAUBORD  nohanent.jumelage@laposte.net 04 73 60 06 65  (Secrétaire)
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Lundi après-midi : 13h30-18h

Mardi : 8h30-12h et 14h-19h

Mercredi : 9h-12h et 14h-18h

Jeudi : 8h30-12h et 14h-19h

Vendredi : 8h30-19h

Samedi : 8h -16h
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ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG 
CHANAT-DURTOL-NOHANENT-SAYAT

Résultats 2016 :
฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀฀•฀฀311 dons     •฀฀14 nouveaux donneurs

•฀฀NOHANENT  17 février  67 dons 2 nouveaux

•฀฀DURTOL 03 mai 44 dons 2 nouveaux

•฀฀CHANAT 22 août 57 dons 3 nouveaux

•฀฀SAYAT 17 octobre 76 dons 3 nouveaux

•฀฀NOHANENT 21 décembre 67 dons 4 nouveaux

L’association
•฀฀Effectifs inscrits : 13 personnes

•฀฀Organisation de 5 collectes de sang (promotion, organisation, collations)

Les collectes 
Malheureusement, la conjoncture actuelle n’est pas favorable aux petites collectes (30 dons et moins) qui seront 
supprimées. Nous ne connaissons pas les orientations pour les collectes de 30 à 50 dons. 

Programmation pour 2017
•฀฀Sayat :  jeudi 9 mars 16h30 à 19h30 49 donneurs

•฀฀Durtol :  mardi 16 mai 17h00 à 19h30 42 donneurs dont 2 nouveaux

•฀฀Chanat :  jeudi 3 août 16h30 à 19h30

•฀฀Nohanent :  jeudi 5 octobre  16h30 à 19h30

•฀฀Sayat :  mardi 19 décembre  16h30 à 19h30 

Le sang c’est la vie, venez nombreux aux collectes, on a besoin de vous !



                TARIF DE LOCATION DES SALLES 

MAISON DE LA SOURCE ET CHALET

        CHAUFFAGE

      SANS      AVEC

Euro Euro

SALLE DE LA SOURCE : Salle n°4

Particuliers et associations extérieurs à la Commune 40,00 50,00

CAUTION : 120,00 120,00

CHALET DES SPORTS

Euro Euro

Particuliers et associations de la Commune 60 80

Forfait 36 h 90 110

CAUTION : 200 200

Particuliers extérieurs parrainés ou associations extérieures 100 120

à la commune 130 150

200 200

SALLE R. CHABOSSON : Salle n° 5

Euro Euro

Particuliers et associations de la Commune 60 80

Forfait 36 h 100 120

CAUTION : 200 200

SALLE DES LAVOIRS : Salle n° 2

Euro Euro

Particuliers et associations de la Commune 200 250

Forfait 36 h 250 340

CAUTION : 600 600

Particuliers extérieurs parrainés ou associations extérieures 300 350

à la commune Forfait 36 h 400 500

CAUTION : 600 600

SALLE J-L TARRIT : Salle n° 6

Pas de location, prêtée avec la salle des Lavoirs pour traiteurs

Mise à disposition gratuitement pour réunions ou assemblées générales des Associations locales 
ou autres organisations et particuliers de la Communes.

Mise à disposition gratuitement pour réunions ou assemblées générales des Associations 
Sportives
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Agence de Clermont-Ferrand  - 222, avenue Jean Mermoz - 63039 Clermont-Ferrand cedex 2

T/ 04 73 98 47 98 - F/ 04 73 92 94 77 - mail : clermontferrand@eurovia.com

Nous ouvrons la voie aux idées neuves

www.eurovia.fr

BLANZAT CONTRÔLE TECHNIQUE

613, route de Nohanent

63112 BLANZAT04 73 87 01 06

Contrôle technique
pour tous les véhicules de 4 ans

Du lundi au samedi
avec ou sans
rendez-vous

Offre non cumulable valable uniquement au centre 

AUTOVISION de Blanzat jusqu’au 31/12/2016
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www.intermarche.com

Votre Intermarché est heureux 

de vous accueillir

en journée continue de 8h30 à 19h30
et le dimanche de 9h à 12h30

Zone artisanale La Fontaine

63112 Blanzat

04 73 87 91 93

Lilian LABERTRANDIE

Vice-champion de France 2015

Nouveau à Nohanent 

GARAGE 
AUTOMOBILE 
Toutes marques
- diagnostic,
- réparations.

38, route de Durtol
à Nohanent. 
(à proximité du contrôle technique)

A bientôt !

Pour nous contacter et 

prendre rendez-vous :

06 14 81 15 27


